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Au sommaire Lutte ouvrière  
dans les kiosques

Notre journal est disponible chez les marchands 
de journaux, distribué par les Messageries lyon-
naises de presse (MLP).

Les idées que nous défendons doivent pouvoir en-
trer en contact avec un plus large public. C’est pour-
quoi nous comptons sur tous nos amis, militants et 
sympathisants ou lecteurs occasionnels. Ils peuvent 
intervenir auprès des marchands de journaux qu’ils 
connaissent, pour que ceux-ci affichent notre jour-
nal, et les en remercier, non seulement en leur ache-
tant Lutte ouvrière mais en les privilégiant pour leurs 
autres achats de presse. Ils peuvent aussi nous signa-
ler les points de vente où Lutte ouvrière n’apparaît 
pas, mais où ils pensent que ce serait souhaitable. 
Sur le site Internet de Lutte ouvrière (rubrique «dans 
les kiosques») on peut trouver la liste des points de 
vente où notre journal est disponible.

Merci à tous nos lecteurs de faire mieux connaître 
Lutte ouvrière.

Du 12 au 21 septembre, 
il faut amplifier la mobilisation

Les manifestations du 12 septembre ont été un succès et 
elles ne doivent être qu’un début, pour répondre comme il se 
doit aux attaques du gouvernement.

Le 7 septembre, Macron a dit qu’il serait d’une « détermi-
nation absolue » pour faire passer sa politique et il a ajouté 
qu’il ne céderait rien « ni aux fainéants, ni aux cyniques, ni 
aux extrêmes ». Voilà qui est clair.

Quand ils avaient présenté les ordonnances contre le Code 
du travail, la ministre Pénicaud et le Premier ministre Phi-
lippe avaient pris des pincettes, eux. Ils avaient expliqué que 
ce coup de massue sur la tête des travailleurs, c’était pour leur 
bien. Ils avaient essayé de faire croire qu’en donnant tous les 
droits aux patrons pour licencier sans limite, cela les « décom-
plexerait » pour embaucher. Ce n’était que pour donner le 
change, et c’est Macron qui le dit.

En bon serviteur du patronat, il transpire le mépris de 
classe. Les patrons dirigent, lui gouverne, et les travailleurs 
n’ont qu’à être reconnaissants d’avoir la chance de pouvoir se 
faire exploiter sous leur baguette. C’est la vision du monde des 
classes dominantes, de ces capitalistes nés avec une cuillère 
d’argent dans la bouche et qui tirent leur richesse du travail 
des autres. Eh bien, il faut répondre à Macron et à ses maîtres !

La journée du 12 septembre a été l’occasion de protester, et 
il faudra continuer à le faire le 21 septembre, si possible plus 
fort et plus nombreux.

Il faut que les travailleurs disent ce qu’ils pensent de ces 
mesures antiouvrières, disent leur rejet de ces ordonnances 
qui dynamitent le Code du travail, de la hausse de la CSG, de 
la suppression de 150 000 emplois aidés, du gel des salaires des 
fonctionnaires. Il faut exprimer la colère contre ce gouverne-
ment qui, en même temps qu’il réduit les APL pour les plus 
pauvres, supprime aux trois quarts l’impôt sur la fortune. 
Les plus riches pourront satisfaire tous leurs caprices : l’État 
prendra ce dont il a besoin dans la poche des travailleurs, des 
retraités et des chômeurs.

Il faut dénoncer le rouleau compresseur patronal que tous 
les travailleurs subissent, dans toutes les entreprises : les 
hausses de cadences, les attaques sur les salaires, les mesures 
vexatoires, les mesures de répression contre ceux qui relèvent 
la tête… tout ce qui aggrave l’exploitation et permet au grand 
patronat d’accroître ses profits.

Ces journées sont l’occasion pour les travailleurs de le faire 

tous ensemble, quelle que soit leur entreprise, qu’ils soient 
intérimaires ou embauchés, salariés du public ou du privé, en 
se retrouvant sur le terrain de leurs intérêts communs. Car, 
au-delà de la résistance à chaque attaque gouvernementale ou 
patronale, leur sort dépendra du rapport de force qu’ils seront 
capables d’imposer par leur mobilisation générale.

Ce combat n’en est qu’au tout début. La guerre sociale que le 
gouvernement et les patrons font aux travailleurs va s’accen-
tuer. Il va y avoir de nouvelles attaques, comme celle contre 
l’assurance-chômage. Il y a aussi les menaces en direction de 
certaines catégories de travailleurs, comme les cheminots, 
dont les retraites sont dans le collimateur du gouvernement. 
En s’en prenant aux retraites des uns puis à celles des autres, 
les gouvernements ont réussi en vingt-cinq ans à faire reculer 
les droits de tous. Il ne faut pas se laisser diviser.

Tôt ou tard, les travailleurs relèveront la tête et engageront 
la lutte, car l’offensive patronale ne laisse pas le choix. Mais 
le plus tôt sera le mieux. Car, s’ils ne font pas entendre leurs 
intérêts, ils risquent de le payer cher. Le grand capital est in-
satiable. Si les profits des grandes entreprises industrielles et 
des banques restent élevés malgré la crise, c’est dû à l’aggra-
vation de l’exploitation. Et le gouvernement fera payer aux 
travailleurs et aux plus pauvres même ce qu’il sera amené à 
concéder à la petite bourgeoisie. Même la colère des autres 
catégories sociales, le gouvernement la retournera contre les 
travailleurs, s’ils ne mettent pas en avant leurs propres inté-
rêts.

Il faut que le camp des travailleurs apparaisse comme une 
force capable de se faire respecter. Lui seul a la puissance de 
faire payer le grand patronat.

Après la publication des ordonnances, Berger de la CFDT 
s’est lamenté en disant qu’il aurait espéré mieux et Mailly de 
FO a gonflé le torse disant qu’il avait réussi à éviter le pire. À 
l’approche de la journée organisée par la CGT, la FSU et Soli-
daires, les médias ont insisté sur la division syndicale. Mais, 
dans bien des entreprises, des militants FO et CFDT ont mani-
festé. Ce sont ceux qui se mobilisent qui ont raison. Il ne faut 
pas attendre après les sommets syndicaux pour le faire.

La prochaine journée d’action, prévue le 21 septembre par 
la direction de la CGT, doit être l’occasion d’amplifier et d’élar-
gir la mobilisation, afin de créer le rapport de force nécessaire 
pour imposer les intérêts communs de tous les travailleurs.
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Une réponse à Macron !         communiqué
Le gouvernement, re-

layé par les médias, par-
lait d’une journée test. Le 
test est passé avec succès. 
Macron ava it  préparé 
son plan à coups d’ordon-
nances, pour aller vite et 
mettre les travailleurs de-
vant le fait accompli. Les 
centaines de milliers de 
manifestants du 12 sep-
tembre lui ont apporté 
une réponse cinglante. 
Ils ont montré qu’ils n’en-
tendaient pas se laisser 
faire. Le mépris de classe 
de Macron a aussi sûre-
ment fini de convaincre 

certains travailleurs qu’il 
était nécessaire de réagir.

C e t t e  mo b i l i s a t i on 
est d’autant plus remar-
quable qu’elle s’est faite 
contre la direction de FO 
et de la CFDT. Mailly de 
FO a carrément sonné la 
démobilisation. Berger de 
la CFDT a refusé toute idée 
de manifestation, tout en 
passant son temps à se 
lamenter…

Le gouvernement et 
le patronat sont détermi-
nés à mener leur guerre 
sociale contre le monde 
du travail. Il faut que les 

travailleurs aient la même 
détermination à ne pas se 
laisser faire. La prochaine 
journée de mobilisation, 
du 21 septembre, doit être 
un succès plus grand que 
celui d’aujourd’hui. Et il 
faut profiter des jours à 
venir pour convaincre 
autour de nous d’autres 
travailleurs de se joindre 
à la mobilisation.

Cette première mobi-
lisation est une réussite. 
Elle appelle une suite !

Nathalie Arthaud

Contre les ordonnances :  
des manifestations réussies
Les 180 rassemblements et manifestations 
programmés le 12 septembre par la CGT, 
rejointe par la FSU, Sud et des organisations 
étudiantes et lycéennes, ont été des succès. 
Des centaines de milliers de travailleurs et 
de jeunes ont dit leur refus des ordonnances, 
de la destruction du Code du travail, de tous 
les mauvais coups encore en préparation du 
côté des patrons et du gouvernement.

Dans toutes les villes où 
la comparaison a pu être 
faite, les cortèges étaient 
de l’ordre de ceux de 2016 
contre la loi El K homri. 
C’était notamment le cas 
à Paris, que l’on prenne 
en compte les c h i f f res 
de la CGT ou ceux de la 

préfecture. C’était aussi le 
cas dans les grandes villes 
et dans des villes plus pe-
tites comme Reims, Belfort 
et bien d’autres.

La participation de cor-
tèges de FO a été variable, 
mais les banderoles de ce 
syndicat étaient partout 

présentes, malgré l’attitude 
de sa direction confédérale. 
On a aussi vu, à Paris, un 
cortège de la CFDT.

On a v u déf i ler  des 
manifestants visiblement 
heureux de se retrouver 
nombreux, heureux aussi 
de pouvoir dire son fait à 
Macron sur de multiples 
pancartes, de contredire 
les tenants du patronat qui 
monopolisent d’habitude la 
parole.

Personne ne croit que 
cette seule journée suffira 
à faire reculer le gouver-
nement. Mais les manifes-
tants, par leur nombre et 
leur al lant, ont démenti 
ceux qui prétendent que 

À la discrétion des patrons
Il n’y a aucun doute sur la validation par le Conseil 
des ministres, le 22 septembre prochain, du projet 
d’ordonnances antiouvrières rédigé par l’équipe 
de Macron. Mais, dans près de 200 manifestations 
à travers le pays, des centaines de milliers 
de travailleurs, chômeurs, retraités, salariés 
du public comme du privé ont fait connaître 
leur refus du « toute licence aux patrons » que 
constitue cet attirail législatif régressif.

La précipitation mise 
en œuvre pour satisfaire 
quelques milliers de bour-
geois, capitalistes, action-
n a i r e s ,  f i n a nc ie r s ,  ne 
cherche même plus, comme 
en temps de campag ne 
électorale, à se dissimuler 
derrière les prétextes de 
faciliter l’embauche ou de 
volet social. Non : la loi tra-
vail version Macron-Phi-
lippe est, de À à Z, un arse-
nal permettant d’aggraver 
l’exploitation du monde du 
travail, par la précarisa-
tion accrue des uns et la 
toute-puissance octroyée 
aux autres.

 Avec la primauté des 
accords d’entreprise fort 
justement nommés offen-
sifs, moins favorables que 
les accords de branche ou 

les conventions collectives, 
les salariés pourraient se 
voir imposer une baisse des 
salaires, une diminution 
du nombre de RTT ou de la 
rémunération des heures 
supplémentaires. Le patron 
pourrait, sous prétexte de 
circonstances exception-
nelles qu’il lui reviendrait 
de définir, obliger certains 
salariés à travailler jusqu’à 
60 heures hebdomadaires. 
Refuser ces dégradations 
des conditions de travail, 
refuser une mobilité for-
cée, pourrait être un motif 
de licenciement pour cause 
réelle et sérieuse.

Les suppress ion s de 
personnel réalisées sous 
prétexte de baisse de com-
mandes ou de chiffre d’af-
faires seraient simplifiées 

pour le chef d’entreprise 
qui, en particulier, ne se-
rait plus tenu d’apprécier 
les difficultés économiques 
invoquées à l’échel le du 
groupe, mais seulement à 
celle du périmètre hexago-
nal. Des ruptures conven-
t i o n n e l l e s  c o l l e c t i v e s 
pourraient être prévues, 
sans proposer de congé de 
reclassement, avec retour 
direct à la case Pôle emploi.

Foi n du my t he de la 
f lexisécurité cher à Ma-
cron ! La flexibilité selon les 
besoins de fonctionnement 
de l’entreprise, autrement 
dit de la course au profit, 
serait au rendez-vous, mais 
pas la sécurité de l’emploi, 
et pas même l’emploi tout 
court. Quant à la sécurité, 
on s’en éloigne toujours 
plus. Les condit ions des 
CDD (durée, nombre de 
renouvellements, délai de 
carence) ne seraient plus 
définies par la loi, suppri-
mant un cadre légal qui, 
même souvent méprisé par 
les employeurs, permet en-
core aux travailleurs de se 
défendre. La mise en place 
des contrats de chantier, 

Fêtes régionales
Lyon
Samedi 23 et dimanche 
24 septembre
Samedi à partir de 17 h et 
dimanche de 11 h 30 à 19 h
Saint Priest  
Espace Mosaïque
Dimanche à 16 h,  
intervention  
de Nathalie Arthaud

Mulhouse
Dimanche 24 septembre
à partir de 11 h 30
Au Lerchenberg,  
11, rue du Cercle  
à Mulhouse-Dornach

Toulouse
Samedi 30 septembre  
et dimanche 1er octobre
du samedi 18 h  
au dimanche 18 h
Parc des Expositions Hall 8
Dimanche à 15 h, 
intervention  
de Nathalie Arthaud

Rennes
Samedi 30 septembre
à partir de 15 h
Carrefour 18  
7, rue d’Espagne
À 18 h 30, intervention  
de Nathalie Arthaud

AGENDA

ou de mission, revendiquée 
par le Medef depuis deux 
ans, ferait que les emplois 
et les salaires versés dé-
pendraient de la durée 
de l’opération. Les TPE et 
PME bénéficieraient, pour 
l icencier commodément, 
d’un droit à l’erreur non 
pénalisante : peu importe 
par exemple s’ils omettent 
de mentionner le motif du 
licenciement, ils rectifie-
ront ultérieurement, sans 
que le travai l leur mis à 
la porte puisse en appeler 
aux prud’hommes. Autant 
dire que, pour des travail-
leurs soumis à de telles lois, 

obtenir un crédit immobi-
lier ou une location devien-
drait encore plus difficile.

Quand on ajoute que 
même la visite d’embauche 
réalisée par un médecin 
passerait aux oubliettes, 
on mesure la dimension de 
l’attaque macro-patronale, 
du retour en arrière qui se 
prépare, dans le seul but 
de doper les bénéfices des 
entreprises et la santé des 
dividendes. Les mil l iers 
de manifestants du 12 sep-
tembre ont montré qu’ils ne 
l’acceptaient pas.

Viviane Lafont

LO

rien n’est possible puisque 
Macron est passé.

Mais si, tout est possible, 
lorsque les travailleurs se 
battent sur leur terrain, 
avec leurs armes, les grèves 
et les manifestations, tous 

ensemble. La journée du 
12 septembre ne doit être 
que le début d’une mobili-
sation avant une prochaine 
étape déjà fixée le 21.

Paul Galois
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Travailleurs accidentés : 
licenciements facilités
Toute une série d’articles viennent limiter les 
obligations qui pesaient sur les employeurs 
vis-à-vis des salariés victimes d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles. Pire 
encore, les ordonnances prévoient, pour les 
plus grandes sociétés, la possibilité de jeter 
ces salariés à la rue en toute légalité.

Jusqu’ici , l’employeur 
avait l’obligation de prin-
cipe de reclasser ces tra-
vailleurs. L’inaptitude to-
tale ou partielle du salarié 
était accompagnée d’une 
procédure dans laquelle 
intervenait le médecin du 
travai l , sous le contrôle 
du médecin inspecteur du 
travail. Évidemment, bien 
des employeurs passaient 
outre et jetaient à la rue 
le travailleur handicapé, 
plus assez exploitable à 
leurs yeux. L’obligation de 
reclassement pesait surtout 
sur les plus grandes entre-
prises, car pour les petites 
les possibilités étaient de 
fait très réduites.

Les entreprises qui ne 
respectaient pas ces obliga-
tions étaient assez systéma-
tiquement condamnées aux 
Prud’hommes, au moins à 
verser des indemnités dou-
blées et des dommages et 
intérêts importants. C’était 
en part icul ier le cas de 
bon nombre de multinatio-
nales, qui licenciaient leurs 
salariés sans s’embarras-
ser d’un quelconque reclas-
sement, comptant que la 
plupart n’auraient pas les 
moyens de les poursuivre 
en justice.

Les ordon na nces a l -
lègent la procédu re, et 
permettent même à l’em-
ployeur de contester les 

conclusions du médecin 
inspecteur du travail les 
obligeant à reclasser un 
salarié, en désignant un 
médecin de leur choix pou-
vant rendre des décisions 
contraire  ! Et si au final, 
malgré tout, l’employeur se 
voit imposer l’obligation de 
reclasser le travailleur, il 
ne devra plus le réintégrer 
dans l’usine ou au plus près 
de son lieu de travail. À dé-
faut, il lui suffira de prou-
ver qu’il a fait les efforts 
nécessaires.

D o r é n a v a n t ,  l ’ e m -
ployeur aura sat isfait à 
ses obligations s’il propose 
un poste n’importe où « au 
sein de tout le groupe  », 
avec comme seule restric-
tion qu’il se situe « au sein 
du territoire national  »… 
à mille kilomètres, voire 
à Mayotte. Son refus pré-
visible permettra à l’em-
ployeur de le licencier sans 
craindre de condamnation.

Paul Sorel

Ordonnances : attaque  
contre les représentants  
du personnel
Les ordonnances constituent aussi une attaque 
contre les militants ouvriers. La fusion en 
un seul organisme, appelé comité social et 
économique (CSE), des délégués du personnel, 
du comité d’entreprise, du comité d’hygiène 
et de sécurité, va réduire considérablement 
le nombre de représentants du personnel.

Il faut attendre les dé-
crets d’appl ication pour 
savoir le nombre d’élus 
des salariés qui seront éli-
minés… et l ivrés au bon 
vouloir patronal, une fois 
écoulés les six mois de pro-
tection dont ils bénéficient 
après la fin de leur mandat.

Ces délég ués au CSE, 
élus pour quatre ans, ne 
pourront pas exercer plus 
de trois mandats succes-
sifs (dans les entreprises de 
plus de 50 salariés). Voilà 
qui va imposer aux orga-
nisations syndicales un re-
nouvellement impossible, 
en par t icu l ier dans les 
entreprises moyennes, si 
les vocations militantes ne 
se font pas beaucoup plus 
nombreuses.

Ainsi ces dispositions 
vont aboutir à un affai-
blissement des syndicats 
dans les entreprises. Cela 
va sans doute satisfaire une 
bonne partie du patronat. 
Le grand patronat, lui, sait 
pourtant bien se servir des 
organisations syndicales 

comme partenaires dès lors 
que celles-ci veulent bien 
jouer le jeu. Aussi les or-
donnances laissent-elles au 

patron toute latitude pour 
accorder des avantages 
maison supplémentaires 
aux organisations syndi-
cales. Certaines espèrent 
peut-être encore tirer ainsi 
leur épingle du jeu avec 
une attitude coopérative.

Mais les militants qui 
ont à cœur de défendre 
leurs camarades de travail 
sont, eux, clairement visés.

Dominique Chablis

Berger et Mailly : 
plutôt mentir 
que combattre
Au moment où des centaines de milliers de 
travailleurs sont dans la rue, les directions des 
syndicats CFDT, FO et CFE-CGC se trouvent 
quelque peu dépitées. Mais ce n’est pas la 
gravité des attaques antiouvrières contenues 
dans les ordonnances qui les inquiète.

Berger, de la CFDT, et 
Mai l ly, de FO, savaient 
comme tout le monde que 
Macron entendait pour-
suivre la politique propa-
tronale de ses prédéces-
seurs, et donc aggraver les 
at taques ant iouv rières. 
Mais ces dirigeants syndi-
caux et quelques-uns de 
leurs collègues espéraient 
au moins que le gouver-
nement leur offre, à eux, 
quelques compensations. 
Ils n’ont eu que le droit de 
passer leur mois d’août à 
é c oute r  r e s p e c t ueu s e -
ment les élucubrations de 
quelques sous-ministres. 
Puis, la pièce terminée, les 
figurants ont été remerciés. 
Il n’est pas question d’ac-
corder des droits supplé-
mentaires aux bureaucra-
ties syndicales, c’est même 
le contraire qui se profile.

Alors Berger se dit déçu 
mais affirme quand même 
que « peser est moins spec-
taculaire que les manifesta-
tions, mais tellement plus 
efficace ». Mais quand et où 
les suppliques désarmées 
du dirigeant de la CFDT 
ont-elles été efficaces pour 
la défense des travailleurs ? 
Quel coup leur a-t-il jamais 
évité ? Quel renoncement 
n’a-t-i l pas signé ? Enfin, 
lorsque des militants de 
la CFDT se rendent à l’évi-
dence et aff irment qu’i l 
faut combattre immédia-
tement et dans la rue les 
projets du gouvernement, 
Berger ne trouve qu’un ar-
gument : « La CFDT ne ré-
pond pas aux convocations 
de la CGT. » Elle se précipite 
en revanche, ventre à terre, 
à cel les de Macron et du 
patronat.

Jean-Claude Mailly, se-
crétaire général de FO, a 
passé son été à expliquer la 
profonde différence entre 
Hollande et Macron. Hol-
lande n’avait pas cru bon 
de convoquer les syndicats 

pour discuter de la loi El 
Khomri, ce qui avait en-
traîné la colère de FO et 
sa participation aux jour-
nées d’action. Macron en 
revanche a organisé des 
heures de « réelle concerta-
tion » et les dirigeants de FO 
se sont prêtés au jeu. Après 
quoi Mailly a tenté de prou-
ver que son syndicat avait 
arraché des concessions. 
Il n’a convaincu personne, 
même pa s  ses  propres 
militants dont un certain 
nombre part icipent aux 
manifestations et appellent 
déjà à se joindre aux sui-
vantes. En vertu de quoi 
Mailly a fini par déclarer 
« ne pas exclure d’attaquer 
juridiquement certaines or-
donnances ». Les patrons et 
les ministres doivent être 
terrorisés !

La direction de la confé-
dération des cadres, la CFE-
CGC, avait, elle, depuis le 
début affirmé avec raison 
que les dispositions conte-
nues dans les ordonnances 
ne créeraient aucun emploi 
et accroîtraient la précari-
té. Cela ne l’a pas empêchée, 
pas plus que celle de la CGT 
d’ailleurs, de participer à 
la comédie des réunions 
de juillet et août. Et, sur-
tout, cela ne l’a pas conduite 
à appeler les travailleurs 
à manifester. Le prétexte 
trouvé est assez mince : 
la CGT n’aurait consulté 
personne sur la date de 
la manifestation. Alors la 
CFE-CGC prétend arracher 
des améliorations dans les 
négociations d’entreprise, 
comme si on pouvait obte-
nir par la bande ce qu’on 
n’a pas pu imposer de front.

Les dirigeants de ces 
confédérations mentent, en 
transformant des reculs de 
la condition ouvrière en 
v ictoires d’un prétendu 
dialogue social.

Paul Galois

FO
44

Les militants de FO Loire-Atlantique votent contre la loi Macron.
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Budget de l’armée : pour 
quelques milliards de plus

Le Premier ministre, 
Edouard Phi l ippe, a an-
noncé une «  hausse sans 
précédent » du budget de 
la Défense, de 1,6 milliard 
d’euros pour 2018 et pour 
chacune des deux années 
suivantes.

Le 30 août, la ministre 
de la Défense avait déjà an-
noncé une augmentation de 
250 millions par an du bud-
get alloué à la recherche-
développement dans le do-
maine militaire.

Depuis la campagne pré-
sidentielle, Macron n’a en 
effet cessé d’affirmer son 
objectif de faire atteindre 
au budget des armées 2 % 
du PIB en 2050, pour le pas-
ser de 34,2 milliards d’eu-
ros en 2018 à 50 milliards 
en 2050.

Le même budget avait 
pourtant fourni les épi-
sodes du psychodrame du 
début de l’été. Pour boucler 
le budget de l’État, le gou-
vernement avait alors an-
noncé le gel de 850 millions 
d’euros de crédits à l’armée. 
Rien d’insurmontable : i l 
s’agissait de repousser à 

l’année suivante quelques 
commandes de missiles et 
autres engins de mort. Cela 
avait pourtant provoqué 
un tonnerre de protesta-
tions, notamment du chef 
d’état-major des armées qui 
avait dû démissionner.

Les généraux ont finale-
ment obtenu gain de cause : 

l’armée pourra s’acheter 
toutes les mach i nes de 
guerre qu’elle souhaite, et 
ainsi reverser, sous forme 
de commandes, des mil-
liards d’euros d’argent pu-
blic aux industriels de l’ar-
mement, Dassault et Thales 
en tête.

Jacques Le Gall

Les étrennes 
du patronat
Le crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) 
baissera d’un point en 2018, puis disparaîtra 
en 2019, mais il sera remplacé par une 
baisse des cotisations des employeurs.

Créé f in 2012, le CICE 
est un vrai cadeau du gou-
vernement Hol lande, au 
nom de l’amélioration de 
la compétitivité des entre-
prises. Il s’élève à 7 % de la 
masse salariale, pour les 
salaires compris entre le 
smic et 2,5 smic. Depuis sa 
création, sur la base de la 
déclaration des salaires des 
entreprises, les patrons ont 
obtenu de l’État un crédit 
de 47 mil l iards d’euros, 
sans compter 22 milliards 
à venir sur les salaires de 
2017. Quant aux embauches 
par centaines de milliers 
qui devaient en résulter, on 
les cherche encore !

Le Medef a accueilli un 
peu fraîchement la déci-
sion du gouvernement de 
baisser le taux du CICE et 
même son remplacement, 
en 2019, par une baisse des 
cotisations patronales. C’est 
pourtant une de ses reven-
dications, mais perdre un 
cadeau f iscal , c ’est voir 
augmenter ses impôts, et 
gagnera-t-i l au change  ? 
Des représentants du grand 

patronat ont prévenu que 
rien ne devait renchérir ce 
qu’ils appellent le coût du 
travail, ajoutant : « Ce qu’il 
faut savoir, c’est si l’on veut 
ou non créer des emplois. »

C’est oublier la bienveil-
lance du gouvernement à 
son égard. Tout est prévu, 
puisque l’impôt sur les so-
ciétés va baisser. Et, mieux, 
2019 sera une année en or 
pour les patrons. En plus 
de la baisse des cotisations 
patronales dès le 1er jan-
vier, ils toucheront le der-
nier CICE sur les salaires de 
2018. En cumulant les deux, 
on estime qu’ils pourraient 
ainsi gagner 13 milliards 
de plus qu’en 2018.

Non seulement les pa-
trons cont inuent à pui-
ser dans les finances pu-
bliques, mais il n’est même 
pas question d’une année 
blanche, du report d’un 
ver sement q ue lconq ue 
pour épargner les caisses 
de l’État : pour le patronat, 
on paye rubis sur ongle !

Sylvie Maréchal

Fiscalité du capital : 
récompenser les plus riches
Interrogé sur les mesures fiscales du 
gouvernement, le ministre de l’Économie et des 
Finances, Bruno Le Maire, a annoncé la mise en 
place, dès 2018, d’un prélèvement forfaitaire 
unique de l’ordre de 30 % sur les revenus du 
capital. Associé à la suppression de l’ISF (impôt 
de solidarité sur la fortune), cela représente 
une bonne affaire pour la bourgeoisie.

Il s’agit de permettre à 
tous ceux qui possèdent 
des act ions, obl igat ions 
et autres placements ban-
caires, de s’acquitter d’un 
prélèvement forfaitaire 
un iq ue d’env i ron 30 %, 
plutôt que de les inclure 
dans leur impôt sur le re-
venu. Pour les plus gros 

cont r i bua bles ,  q u i  dé -
clarent au moins 152 260 eu-
ros par an et sont dans 
la tranche d’imposition à 
45 %, c’est un cadeau sup-
plémentaire, qui s’ajoute 
au remplacement de l’ISF 
par un impôt sur les for-
tunes immobilières (IFI) 
qui exclut de la taxation 
tous les placements sur des 
valeurs mobilières, actions 
ou obligations.

Les plus gros contri-
buables bénéficient, 

de plus, de toutes 
sor tes de d is -
positifs légaux 
l e u r  p e r m e t -
tant d’optimiser 
leur f i sca l ité. 
D e s  t a b le au x 
de  m a î t r e s  à 
l’investisse-
ment outre-mer 
en passant par 
l’achat d’appar-
tements neufs 
de s t i né s  à  l a 
l o c a t i o n ,  l e s 
moyens de ré-
duire, voire de 

supprimer leurs impôts sur 
le revenu ne manquent pas, 
sans même parler d’évasion 
fiscale pure et simple.

Quant aux petits épar-
gnants, qui mettent de côté 
quelques centaines ou mil-
liers d’euros, ils ne gagne-
ront rien dans l’affaire, et 
seraient même perdants, 
pour ceux qui sont impo-
sés sur le revenu dans la 
tranche à 14 %, si ce PFU 
leur était imposé. Le Maire 
promet d’ailleurs que « les 
contribuables pourront tou-
jours choisir l’imposition au 
barème, si c’est plus avanta-
geux pour eux ».

Le ministre l’assure : 
ces nouveaux cadeaux fis-
caux pour les revenus du 
capital n’ont d’autre but 
que de « récompenser ceux 
qui prennent des risques et 
créent des richesses ». En 
fait de créer des richesses, 
les « investisseurs » placent 
leu rs capitau x dans ce 
qui rapporte, des produits 
financiers spéculatifs en 
premier lieu, qui ne se tra-
duisent guère en investis-
sements productifs. 

Dans l ’univers de Le 
Maire, « ceux qui créent des 
richesses », ce sont en réa-
lité ceux qui les empochent, 
et qui en empocheront tou-
jours plus : son gouverne-
ment y veille !

Nadia Cantale

Macron :  
un serviteur  
des patrons  
à Athènes

À  l ’o c c a s i on  d e  s on 
voyage à Athènes, émail-
lé d’invectives contre les 
« fainéants », Macron a aussi 
donné le 7 septembre une 
représentation, avec l’Acro-
pole en toile de fond, sur 
le thème de la « refonda-
tion » pour « une Europe 
plus démocratique ». Mais, 
dans les coulisses, on a sur-
tout discuté gros sous et 
contrats commerciaux.

Lors de son discours, 
Macron s’est posé en défen-
seur de la Grèce, en préten-
dant vouloir mettre fin à la 
guerre civile qui, d’après 
lui, avait déchiré l’Europe 
ces dernières années. Un 
sommet d’hypocrisie ! Car 
la guerre en question, c’est 
celle que les dirigeants des 
grands États européens 
ont menée à la Grèce en 
se faisant les huissiers des 
banques, a l lemandes et 
françaises principalement, 
pour la contraindre à rem-
bourser sa dette, quelles 
que soient les conséquences 
pour la population grecque.

Conséquence de cette 

politique, les classes popu-
laires grecques sont exsan-
gues, saignées à blanc par 
les institutions financières 
internationales et celles de 
l’Union européenne. Mais 
ce n’est pas cela qui inté-
resse Macron et la dizaine 
de PDG qui l’ont accompa-
gné. En effet le gouverne-
ment Tsipras se prépare 
à des privatisations et les 
groupes industriels fran-
ça is sont su r les rangs 
pour profiter de la curée. 
Total convoite l’exploration 
d’hydrocarbures en mer 
Ionienne et au large de la 
Crète, Suez et EDF lorgnent 
sur la distribution de l’élec-
tricité et de l’eau dans le 
pays. Les PDG de Sanofi et 
d’Engie étaient aussi de la 
partie.

À Athènes, en plus de 
fa i re sa propre promo-
t ion médiat ique comme 
à chaque fois qu’i l en a 
l’occasion, Macron a joué 
son rôle de représentant de 
commerce du capitalisme 
français.

Boris Savin
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Rentrée de Le Pen : 
conformisme patronal
À Brachay, en Haute-Marne, Marine Le Pen a 
effectué sa rentrée politique le 9 septembre 
devant une banderole sur laquelle était écrit : « En 
avant pour un nouveau Front national ». Mais, dans 
son discours, elle n’a pas fait dans l’innovation, 
reprenant essentiellement la démagogie 
xénophobe et sécuritaire qui constitue le fonds 
de commerce traditionnel de l’extrême droite.

Le Pen a enchaîné ses 
thèmes de prédi lect ion, 
amalgamant terrorisme et 
islam, insécurité et immi-
gration, appelant de ses 
vœux une fermeture totale 
des f ront ières, prenant 
comme modèle dans ce do-
maine la Hongrie et son ré-
gime ouvertement raciste.

Si nouveauté il y a, elle 
tient à la situation politique 
qui a vu l’effondrement du 
PS et de LR, et l’élection de 
Macron à la présidence. 
Marine Le Pen se pose en 
alternance face à ce qu’elle 
appelle le macronisme, pré-
senté comme une opéra-
tion de destruction de la 
France, de ses territoires, 
de sa culture, de ses tradi-
tions au profit du « règne de 
l’argent ».

Le Pen prétend opposer 
une vision d’ensemble, co-
hérente, panoramique dit-
elle, à celle de Macron. Mais 
si on retrouve en effet une 
vision d’ensemble, elle n’a 
là encore rien de nouveau 
et rappelle les couplets de 
la bonne vieil le extrême 

droite pétainiste qui dé-
nonçait l’anti-France, dési-
gnant ainsi les étrangers, 
les Juifs, les communistes.

Dans son discours, Le 
Pen a consacré quelques 
minutes à faire mine de 
s’adresser aux travailleurs, 
en dénonçant la loi travail 
et la précar ité que Ma-
cron veut imposer avec les 
contrats de mission. Elle l’a 
fait en dame patronnesse 
défendant le maintien d’un 
« lien durable de loyauté 
entre le salarié et son entre-
prise,  partageant le même 
projet ».

Sur ce terrain, elle re-
prend le discours patronal, 
celui de Macron et de tous 
ceux qui s’inclinent face 
au pouvoir des capitalistes. 
Pour ces gens-là, de Gattaz 
à Macron en passant par Le 
Pen, travailleurs et patrons 
seraient dans le même ba-
teau. Tous prêchent sou-
m i ss ion et  rés i g nat ion 
aux exploités, y compris 
Le Pen, quelle que soit sa 
démagogie.

Gaëlle Régent

Du 12 au 23 septembre :  
quels intérêts défend Mélenchon ?
Mélenchon a fini par participer, avec tous les 
députés de La France insoumise (LFI) souligne-t-
il, à la manifestation CGT du 12 septembre. Et il a 
tenu à dire qu’il « n’y avait pas de compétition avec 
la CGT », entre la manifestation du 12 et celle de 
LFI le 23 septembre à Paris « contre le coup d’État 
social » de Macron, où « tout le monde est bienvenu ».

Au passage, Mélenchon 
s’est fél icité par avance 
que son init iative du 23 
rassemble « des milliers de 
militants de toutes origines, 
des syndicalistes, des com-
munistes, des socialistes, 
(…) même si leurs dirigeants 
n’ont pas choisi d’y appeler ».

On verra ce qu’il en sera. 
Mais ce que l’on voit déjà, 
c’est que Mélenchon se pose 
en chef de l’opposition à 
Macron sur le terrain de 
ce qui pourrait ressembler 
aux défuntes Union de la 
gauche ou Gauche plurielle.

Pour cela, i l lui faut à 
la fois rassembler derrière 
lui le plus largement, et ne 
se retrouver l ié à aucun 
appareil partisan ou syn-
dical dont i l dépendrait. 
Cela expl ique pourquoi 
maintenant il s’essuie ré-
gulièrement les pieds sur 
le PCF, alors qu’il y a cinq 
ans il avait eu besoin de la 
capacité militante de ses 
membres et sympathisants 
pour se placer sur orbite.

Du côté d’un PS naufra-
gé, Mélenchon ne risque 
pas grand-chose et peut 
mê me  s e  t a r g u e r  q u e 

l’ex-candidat du PS à la 
présidentielle 2017,  Benoît 
Hamon, ait annoncé venir 
man i fester avec LFI le 
23 septembre.

Qualifier cela « d’événe-
ment politique de première 
importance », cela fait sou-
rire. Mais cela donne une 
idée de ce que Mélenchon 
cherche à faire : recycler 
à son profit des politiciens 
pouvant ressusciter des illu-
sions auprès des milieux po-
pulaires, comme celles qui 
avaient accompagné les ava-
tars de l’Union de la gauche 
de Mitterrand à Jospin.

Et ce n’est pas un ha-
sard si Mélenchon, qui use 
et abuse du mot peuple, 
rejette tout ce qui pour-
rait rappeler que les tra-
v a i l l e u r s  f o n t  p a r t i e 
d’une classe sociale qui a 
des intérêts spécifiques à 
défendre.

Lors de son meet i ng 
de rentrée dans le quar-
tier du Panier à Marseille, 
il a appelé « le peuple » au 
« combat » et à « déferler » 
fin septembre dans Paris 
contre « le président des 
riches ». Au nom de quoi ? 

En reprochant à Macron 
d’imposer « le libéralisme, 
donc la pagaille » et « d’en-
gueuler les Français ». Les 
Français ? Ce sont pourtant 
les travailleurs, en activité, 
en retraite ou au chômage, 
français ou non, qu’attaque 
Macron. Mais ce n’est pas ce 
qui préoccupe Mélenchon. 
D’ailleurs, il l’a rappelé pu-
bliquement à Marseille, en 
disant qu’il s’adressait au 
peuple dans son ensemble, 
et non aux seuls salariés 
organisés.

Mélenchon veut se placer 
dans le cadre institutionnel 
du système. Qu’il le fasse en 
solo ou pas, comme certains 
le lui reprochent, importe 
peu. Il ne souhaite pas que 
les travailleurs mènent le 
combat sur le terrain de la 
lutte de classe, mais bien 
qu’ils s’en remettent à un 
politicien qui prétend re-
présenter le peuple.

De Mit ter rand à Jos-
pin, puis Hollande, les tra-
vai l leurs ont payé cher 
les illusions en un « bon » 
gouvernement qui les pro-
tégerait dans le cadre du 
système. Et ils continuent 
d’en faire les frais avec la 
démoralisation actuelle du 
monde du travail et de ses 
organisations, alors que le 
monde de la bourgeoisie, 
lui, s’attaque tous azimuts 
aux conditions d’existence 
de la classe ouvrière.

Pierre Laffitte

Fête de L’Humanité :  
non, le communisme n’est pas dépassé !
À en croire les médias, à quelques jours de 
l’ouverture de la fête de L’Humanité, l’événement 
politique majeur de ce rassemblement serait 
la non-présence de Jean-Luc Mélenchon, 
qui a su habilement organiser, bien loin de 
La Courneuve, un rendez-vous à La Réunion.

On est aussi bien loin de 
la fête de septembre 2011, 
quand les dirigeants du PCF 
offraient avec empresse-
ment la vedette au leader de 
la future France insoumise,  
en le chargeant de pronon-
cer le discours politique 
central, l’intronisant dans 
le rôle de sauveur suprême, 
en faisant de lui le candi-
dat du Front de gauche à 
la présidentielle de 2012. 
Aujourd’hui, en fait depuis 
des mois, la créature crache 
à la figure de ses créateurs. 
Une situation qui, quand 
on y réfléchit, était ample-
ment prévisible.

Fau t- i l  r e g r e t te r  c e 
qui n’est en fin de compte 
qu’une clarification et se 
lamenter, comme le fait une 
fois de plus Pierre  Laurent 

pour le PCF, sur cette unité 
perdue ? Il serait bien plus 
utile et bien plus efficace 
d’essayer d’en t i rer les 
leçons.

Cette unité qu’on nous 
présentait comme une clef 
magique, la seule capable 
d’ouvrir la porte aux caté-
gories populaires vers un 
avenir radieux, est apparue 
pour ce qu’elle est : du vent, 
une tromperie néfaste. Et, 
du même coup, a été remise 
en question l’i l lusion en 
l’eff icacité d’un sauveur 
suprême, incarné par un 
pol it ic ien manœuv rier, 
arriviste, dont l’ambition 
affichée est aujourd’hui de 
prendre la place de Macron 
à la tête de l’État, dans le 
cadre institutionnel actuel.

Cette expérience, pour 

rude qu’elle soit pour ceux 
q u’el le avait fa it rêver 
d’un changement en dou-
ceur, sans effort et sans 
risque, doit aider à prendre 
conscience que l’issue est 
à rec herc her dans u ne 
tout autre direct ion. La 
politique proposée par les 
dirigeants du PCF, depuis 
maintenant des décennies 
a mené aux impasses d’au-
jourd’hui, à des fai l l ites 
qui ne touchent pas seule-
ment le monde du travail, 
mais le PCF lui-même, qui 
a perdu au fil des années 
militants et électeurs. Au 
point qu’aujourd’hui ses 
dirigeants en sont à qué-
mander que Mélenchon les 
accepte à sa traîne, quitte 
à se faire traiter avec un 
mépris insultant.

L’aut re per s pec t ive , 
abandonnée depuis trop 
long temps pa r les res -
ponsables du PCF, serait 
de renouer avec l’objec-
tif de classe, avec la pers-
pective communiste qui 
a été i ncar née par des 

générations de militants 
qui engageaient leur vie, à 
fond, pour qu’eux-mêmes 
ou leurs enfants puissent 
vivre une autre vie, dans 
une autre société, débar-
rassée de l’exploitation, li-
bérée du capitalisme.

Que ce soit pour s’en 

réjouir ou pour le regret-
ter, beaucoup prétendent 
qu’une tel le perspective 
serait caduque, voire enter-
rée. À Lutte ouvrière, nous 
ne sommes pas de ceux-là. 
Et nous pensons ne pas être 
les seuls.

Jean-Pierre Vial

Lutte ouvrière à la fête  
de L’Humanité
Notre stand est situé avenue Olga Bancic,  
près du Village du monde, en face des stands de 
Saint-Denis et de Gennevilliers.
Débats sur :

• la situation sociale et politique  
après la  manifestation du 12 septembre  
contre les attaques antiouvrières du gouvernement 
(vendredi 19 h, samedi 20 h et dimanche 14 h) 

• l’actualité de la Révolution russe de 1917  
(samedi 16 h et dimanche 12 h). 

Notre camarade  Nathalie Arthaud animera 
deux de ces débats,  samedi 16 septembre à 16 h 
et dimanche 17 septembre à 14 h. 
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Enseignement supérieur : 
l’université pour tous 
remise en cause
Pendant tout l’été, on avait assisté à la pagaille 
pour les inscriptions dans les facultés, qui 
se font désormais sur Internet par le portail 
APB (admissions post-bac). Au début de 
l’été, sur les plus de 800 000 bacheliers 
inscrits, 65 000 n’avaient pas obtenu de 
place dans l’université de leur choix.

À la fin août, d’après Fré-
dérique Vidal la ministre 
de l’Enseignement supé -
rieur, i ls étaient encore 
6 000 étudiants à ne pas 
avoir pu s’inscrire, notam-
ment des bacheliers techno-
logiques et professionnels 
qui avaient formulé des 
demandes en BTS et IUT. 
Mais, en plus des nouveaux 
inscrits, il y a aussi des étu-
diants déjà en faculté que 
leurs universités refusent 
quand i ls demandent de 
poursuivre leurs cursus, en 

master par exemple.
La ministre et son col-

lègue de l’Éducation natio-
nale, Jean-Michel Blanquer, 
ont dénoncé les lacunes du 
portail APB et annoncé sa 
disparition pour 2018. Ils 
ont lancé le 17 juillet une 
concertation pour trouver 
des solutions aux problèmes 
des inscriptions en faculté. 
Mais d’ores et déjà Macron 
a donné le ton et montré 
dans quel le direction le 
gouvernement cherchait 
ces prétendues solutions. 

« Nous ferons en sorte que 
l’on arrête par exemple de 
faire croire à tout le monde 
que l’université est la solu-
tion pour tout le monde », 
a-t-il annoncé. Le Premier 
ministre a, lui, lancé l’idée 
de mettre en place des pré-
requis à la rentrée ou une 
année zéro permettant de 
trier entre les étudiants, 
tout cela allant de pair avec 
l’annonce d’une baisse de 
311 millions d’euros dans 
le budget de l’enseignement 
supérieur pour 2017 et de la 
baisse de 5 euros des APL, 
qui touche d irectement 
bien sûr les étudiants.

Clairement, Macron et le 
gouvernement proclament 
que l’heure est à la sélec-
tion par l’argent et au ren-
forcement des inégalités.

Cédric Duval

Migrants : Macron  
veut plus 
d’expulsions
« Nous reconduisons beaucoup trop peu », a 
déclaré Macron aux préfets, pour leur signifier 
qu’il souhaitait dorénavant plus d’expulsions. 
Tout en prononçant la phrase rituelle sur la 
tradition d’accueil et d’asile de la France, il 
souhaite manifestement donner des gages 
à l’opinion réactionnaire et xénophobe.

Macron envisage ainsi 
une loi pour, dit-il, « refon-
der la politique d’immigra-
tion ». En fait de refonda-
tion, il s’agit d’une totale 
continuité avec les pol i-
tiques répressives menées 
par les précédents gou -
vernements. En effet elle 
prévoirait la réduction à 
six mois du délai d’instruc-
tion des demandes d’asile. 
Cela signifie supprimer les 
possibilités de recours en 
cas de refus. La durée de 
rétention administrative 
sera allongée, de façon à 
donner aux policiers plus 
de temps pour rassembler 
des éléments autorisant les 
reconduites aux frontières.

Enfin le gouvernement 
a nommé un ambassadeur 
aux migrations, dont le rôle 

sera, en coopération avec 
les États des pays de départ 
des migrants, de mettre en 
place des mesures pour fa-
ciliter le rapatriement des 
expulsés et d’autres me -
sures pour tenter de limiter 
le nombre des départs vers 
l’Europe.

M a c r o n  e n t o n n e  l e 
même ref ra i n démago -
gique et mensonger que ses 
prédécesseurs, qui consiste 
à rejeter les problèmes de la 
société sur les immigrés qui 
seraient trop nombreux. 
Une politique destinée à 
faire oublier que, dans le 
même temps, i l a tout de 
même offert des milliards 
de réductions d’impôt aux 
bourgeois de ce pays.

Stéphane Fort

Lycée Voltaire – Paris : 
classes surchargées !

Le lycée Voltaire, dans 
le 11e arrondissement de 
Paris, a augmenté ses effec-
tifs de façon fulgurante ces 
dernières années : dans cet 
établissement prévu pour 
1 200 élèves, il y en avait 
1 841 en 2016-2017.

À la réunion de préren-
trée du 1er septembre, le 
proviseur a annoncé que 
toutes les classes de se -
conde étaient ouvertes à 
35 élèves, et déjà pratique-
ment remplies. Les ensei-
gnants, qui avaient décidé 
en mars dernier de ne pas 
accepter de classes de plus 
de 30 élèves, sont allés dans 
la foulée au rectorat de Pa-
ris, occupant le hall pen-
dant plus de deux heures et 
votant la reconduction de 
la grève pour le lendemain.

R e ç u e  l ’ap r è s - m i d i , 
une délégation s’est enten-
du dire que le district de 
l’Est parisien était étouffé 
par le nombre d’élèves et 
que les locaux existants 

ne permettaient pas de 
créer de nouvelles classes. 
Ce n’était une nouvel le 
pour personne, car il y a 
des années que cela dure. 
Constr u ire un nouveau 
lycée dans ce secteur s’im-
poserait, mais la politique 
d’économies des gouverne-
ments successifs a conduit 
à choisir de bourrer les 
lycées.

Preuve cependant que 
la mobilisation des ensei-
gnants a eu un effet : ven-
d red i 8 septem bre,  u n 
demi-poste de conseil ler 
principal d’éducation (CPE), 
qui était demandé depuis 
longtemps, a été créé. Mais 
cela ne résout pas le pro-
blème des sureffectifs dans 
les classes, cel les de se -
conde restant à 35,5 élèves 
en moyenne.

Le mouvement a été 
provisoirement suspen-
du, mais les enseignants 
restent mobilisés.

Correspondant LO

Auvergne : les couacs  
de la rentrée scolaire
Selon les autorités académiques, la rentrée 
en Auvergne s’est effectuée de façon tout à 
fait satisfaisante. Pourtant les points noirs ne 
manquent pas : non-renouvellement des contrats 
aidés, retour à la semaine des quatre jours, classes 
surchargées, manques de postes ou de places.

I l y a par exemple une 
insuffisance de places en in-
ternat dans l’agglomération 
clermontoise. Wauquiez, le 
président de la région Au-
vergne-Rhône-Alpes, a pro-
mis 600 places supplémen-
taires, mais pas avant 2023 !

En Haute-Loire, la muni-
cipalité d’Azérat, une toute 
pet ite commune, subit de 
plein fouet la suppression 
des contrats aidés. Faute de 
ressources, le maire n’a pas 
pu renouveler le contrat de 
la personne qui assurait les 
fonctions d’Atsem (agent ter-
ritorial spécialisé des écoles 
maternelles). Il a été obligé 
de reporter la rentrée, pour 
des raisons de sécurité, ne 
voulant pas que les enfants 

de maternelle restent dans 
une salle sans surveillance. 
Le maire a demandé au x 
conseil lers municipaux de 
venir surveiller la cantine ! 
L’inspection académique re-
connaît le problème et espère 
que cela va s’arranger… tout 
seul !

Dans la banlieue de Cler-
mont-Ferrand, à Marsat, des 
parents d’élèves réclament 
un poste de plus en raison 
de classes surchargées. Dans 
l’ensemble du département 
du Puy-de-Dôme, il y aura au 
total treize nouvelles classes 
dédoublées de douze élèves, 
dans les secteurs de REP + 
(réseaux d’éducation prio -
ritaire renforcés). Mais i l 
faut donc plus de places, plus 

de salles, ce qui n’a pas été 
prévu. Comme le disent les 
parents d’élèves et les ensei-
gnants : « Comment va-t-on 
pousser les murs ? »

La baisse des dotations 
de l’État a aussi des consé-
quences désastreuses sur 
l ’organ isat ion des temps 
d’activité périscolaire : dans 
plusieurs communes, c’est 
devenu une simple garderie.

À La Roche-Noire, parents 
d’élèves, enseignants et élus 
municipaux sont mobilisés 
pour obtenir la réouver -
ture d’une troisième classe, 
fermée depuis 2013. Des fa-
milles avec enfants sont ve-
nues s’installer dans la ville, 
grossissant ainsi les effectifs. 
C’était pourtant prévisible !

À l ’école  M ic he le t  de 
Montferrand, la colère a écla-
té. Les enseignants, soutenus 
par les parents d’élèves, sont 
en grève le jour de la rentrée 
pour protester contre les sur-
effectifs dans les classes. Ils 
réclament au moins un poste 
de plus. Les responsables 
académiques osent soutenir 
qu’il n’y a pas de surcharge, 
oubliant de tenir compte des 
enfants handicapés. De plus, 
il n’y a pas assez de places 
à la cantine : une trentaine 
d’enfants doivent être trans-
portés en bus à cel le d’un 
autre quartier !

Un peu partout, c’est le 
manque de moyens, tant en 
personnel qu’en f inance -
ment, qui provoque ces dif-
ficultés dues à la politique 
ministériel le et gouverne -
mentale, qui se préoccupe 
d’être très généreuse envers 
le patronat plutôt qu’envers 
le service public.

Correspondant LO
La police contre les familles de migrants
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Les travailleurs de l’école Michelet de Montferrand.
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Allemagne : une campagne loin 
des intérêts des travailleurs
Le 24 septembre, auront lieu en Allemagne 
les élections législatives. Depuis des mois, les 
sondages prévoient un large succès de la CDU/
CSU, le parti de la chancelière Angela Merkel qui 
serait alors en route pour un quatrième mandat.

Le candidat social-démo-
crate, Martin Schulz du SPD, 
plafonne à une quinzaine de 
points derrière Merkel. Mais 
ce qui est frappant, c’est à 
quel point les programmes 
et thématiques des grands 
partis sont proches. Qu’i l 
s’agisse de politique interna-
tionale ou nationale, de l’âge 
de la retraite (déjà porté à 
67 ans par les deux partis 
ensemble) ou de la sécurité 
qu’il s’agirait de renforcer, 
de la politique vis-à-vis des 
réfugiés, le SPD a bien du 
mal à trouver quelques dé-
tails qui lui permettraient 
de se différencier de la chan-
cel ière. Même dans leur 
absence d’intérêt pour les 
problèmes et préoccupations 
des classes populaires, les 
deux partis ne font pas sem-
blant de se distinguer.

D’ailleurs, toutes les com-
binaisons de gouvernement 
semblent possibles : en fonc-
tion des résultats, la CDU de 
Merkel pourrait, soit gouver-
ner uniquement avec le Parti 
libéral FDP, soit avec le FDP 

et les Verts, soit reconduire 
une grande coalition avec le 
SPD. Cela montre aussi com-
bien ces partis sont compa-
tibles et cela contribue peut-
être au manque d’intérêt de 
l’électorat populaire.

Dans ce contexte, le prin-
cipal argument des parti-
sans de Merkel est son image 
rassurante, l’idée qu’el le 
serait garante d’une stabi-
lité, ajouté au leitmotiv selon 
lequel, en Allemagne, cela 
irait quand même mieux que 
dans la plupart des autres 
pays. Pour ces raisons, un 
certain nombre d’électeurs 
traditionnels du SPD, y com-
pris des milieux populaires, 
pensent voter cette fois pour 
Angela Merkel.

L’arg u ment q u’ i l s re -
tiennent est en particulier 
celui de la stabil ité. Mais 
quel le stabi l ité peut-i l y 
avoir en ce monde  ? Alors 
qu’en Allemagne aussi les 
multinationales licencient 
et ferment des usines, que 
la spéculation menace toute 
l’économie d’un nouveau 

krach boursier ou f inan-
cier ? Quelle stabilité, alors 
que des dirigeants aussi im-
prévisibles que Trump sont 
aux commandes, tandis que 
personne n’aurait imaginé, 
par exemple, une dégrada-
tion aussi radicale des rela-
tions que celle qui s’est pro-
duite entre l’Allemagne et 
la Turquie ? Dans le monde 
capitaliste, la stabilité est 
une chimère, encore moins 
crédible depuis la crise.

Quant à l’idée constam-
ment répétée par les poli-
ticiens et les médias selon 
laq uel le l ’A l lemag ne va 
bien, de quelle Allemagne 
parlent-i l s  ? Est- ce cel le 
des travail leurs déjà usés 
contraints de s’échiner dans 
les ateliers jusqu’à l’âge de 
67 ans, pour toucher en-
suite une retraite proche du 
seuil de pauvreté ? Ou est-ce 
celle des retraités obligés de 
continuer à travailler par-
fois jusqu’à 74 ans, tellement 
les retraites sont minables ? 
N’en déplaise à Mélenchon, 
en Allemagne 17 % des re-
traités sont pauvres.

L’A l lem a g ne dont  i l s 
parlent n’est pas non plus 
cel le des ouvriers qui ga-
lèrent de CDD en contrat in-
térimaire jusqu’au prochain 

Esclavagisme : la mémoire des massacreurs célébrée
À la suite des affrontements de Charlottesville, 
aux États-Unis, consécutifs au déboulonnage 
de la statue du chef militaire sudiste le général 
Lee, la presse française s’est indignée du nombre 
de monuments (quelque 1 500) à la gloire de 
défenseurs de l’esclavage aux États-Unis.

Mais, en France, de nom-
breuses rues portent le nom 
de personnalités ayant joué 
un rôle essentiel dans la 
mise en place et la défense 
du système esclavagiste.

Colbert, dont la statue 
trône devant le Palais-Bour-
bon, fut pourtant l’auteur 
du Code noir (1685) qui ré-
glementait le statut des es-
claves, définis comme des 
biens meubles. Il fonda en 
1664 la Compagnie des Indes 
occidentales, impliquée dans 
le commerce triangulaire 

t ransat lant iq ue, dont la 
traite négrière et l’esclavage 
colonial étaient des piliers. 
Et dans les villes portuaires 
qui profitèrent de ce com-
merce, comme Bordeaux, 
Nantes ou Le Havre, bien 
des rues portent les noms de 
négriers.

O n p e ut  a joute r  q ue 
nombre de rues ou de places 
portent le nom de massa-
creurs d’ouvriers. Le bour-
reau des ouvriers parisiens 
en juin 1848, le général Ca-
vaignac, a son nom de rue au 
Havre, à Tours, ailleurs peut-
être. Il en va de même du ma-
réchal Saint-Arnaud, artisan 
de la conquête de l’Algérie et 
fusilleur d’ouvriers à Paris. 
Adolphe Thiers, ministre de 
l’Intérieur, réprima les Ca-
nuts lyonnais en avril 1834 
(600 morts) puis fit massa-
crer les habitants d’un im-
meuble rue Transnonain, à 
Paris. Chef du gouvernement 
en 1871, il fut le bourreau 
du premier gouvernement 

ouvrier, la Commune de Pa-
ris (peut-être 20 000 morts). 
Aujourd’hui, des centaines 
de rues portent son nom. 
Quelque 640 écoles portent 
celui de Jules Ferry, qui ex-
pliquait que « les races supé-
rieures ont un droit sur les 
races inférieures » et était un 
partisan si zélé de la coloni-
sation qu’il en était surnom-
mé Ferry le Tonkinois. Quant 
à ceux qui conduisirent des 
mil l ions de Français à la 
gigantesque boucherie de 
1914-1918, où 1,4 mi l l ion 
d’entre eux perdirent la vie, 
leurs noms et leurs statues 
sont partout, du maréchal 
Foch au président Poincaré, 
en passant par le ministre 
et Premier ministre Clemen-
ceau. Ce dernier avait déjà 
été chef du gouvernement 
et, en 1908, avait fait tirer 
sur les ouvriers à Draveil 
et Villeneuve-Saint-Georges 
(six morts).

Enfin, nombre de ceux qui 
firent la guerre aux peuples 
indochinois ou algérien lut-
tant pour leur indépendance 
ont donné leur nom à des 
lieux, des 3 900 avenues ou 
boulevards portant le nom 
de De Gaul le, aux bibl io-
thèques et autres places por-
tant celui de Mitterrand.

La Révolution française 
déboulonna bien des sta-
tues et débaptisa bien des 
noms de lieux de ceux qui 
incarnaient l’Ancien régime. 
La Révolution russe en fit 
autant avec les figures du 
tsarisme. Dans la France 
contemporaine, pour que 

les noms des esclavagistes, 
des bourreaux des guerres 
coloniales et des assassins 
d’ouvriers soient remplacés 
par ceux des combattants 
de la cause des opprimés, 
il faudra assurément… une 
nouvelle révolution.

Michel Bondelet... et massacreur !
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Les travailleurs âgés de plus en plus nombreux.

La statue de Colbert, auteur du Code noir, devant l’Assemblée nationale.

temps partiel. Combien sont-
ils aujourd’hui à devoir cu-
muler deux ou trois boulots 
pour vivre ? L’Allemagne qui 
va bien n’est pas non plus 
celle des mères célibataires 
ou des 2,5 mi l l ions d’ou-
vriers qui doivent deman-
der HartzIV, l’équivalent 
du RSA, pour compléter des 
salaires misérables.

Sur tous ces sujets, les 
par t is gouvernementau x 
n’ont naturellement rien à 
dire, rien à proposer. Seule 
Die Linke (La gauche), le par-
ti issu de la gauche social-dé-
mocrate et de l’ancien Parti 

communiste d’Allemagne, 
tient un langage un peu dif-
férent, mais elle non plus n’a 
aucune issue à proposer à 
la classe ouvrière. Sa seule 
perspective serait de gouver-
ner en appui du SPD, comme 
elle le fait à l’échelle de Län-
der (régions), en y impo-
sant la même austérité que 
les autres gouvernements 
régionaux.

Une chose est sûre : pour 
les classes populaires, le 
changement ne viendra pas 
de ces élections.

Alice Morgen
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Caraïbe : l’ouragan Irma,  
un révélateur de la misère
Le cyclone Irma aura été le plus puissant cyclone à 
traverser les Antilles de mémoire de contemporain, 
avec la catégorie 5 sur une échelle de 5.

P u i s s a nt  e t  de s t r uc -
teur, il a totalement détruit 
plusieurs î les des Petites 
Anti l les dont Antigua et 
Ba rbuda,  Sa i nt-Ma r t i n , 
Saint-Barthélémy. Il a frap-
pé un peu moins fort les 
Grandes Antilles en faisant 
malgré tout des dégâts im-
portants à Porto Rico, Saint-
Domingue, le nord d’Haïti, 
en particulier les villes de 
Ouanaminthe, Port-de-Paix 
et leurs environs. I l y a 
pour l’instant une victime 
décédée et un disparu en 
Haïti. Irma a aussi fait beau-
coup de dégâts matériels 
et humains à Cuba où l’on 
compte dix morts. Puis cela 
a été le tour de la Floride 
où les inondations sont très 
importantes. À ce jour, il y 
a eu 40 morts sur toute la 
trajectoire d’Irma jusqu’en 
Floride et des dizaines de 
blessés, dont onze dans les 
Ant i l les françaises. Plu-
sieurs personnes ont dis-
paru ou sont blessées, dont 
deux graves. En Floride on 
compterait au moins trois 
morts.

À part l’effet de houle 
et certaines plages endom-
magées, la Martinique et 
la Guadeloupe ont été épar-
gnées cette fois, l’ouragan 
étant passé plus au nord. 
Le cyclone José très puis-
sant, qui suivait Irma, a 
modifié sa trajectoire pas-
sant au large des îles de la 
Caraïbe avec très peu de 
conséquences.

La population pauvre 
particulièrement 
touchée

Les scienti f iques sont 
unanimes à dire que la fré-
quence et la puissance des 
cyclones sur la planète sont 

liées au réchauffement cli-
matique, lui-même consé-
quence de l’irresponsabilité 
du système capitaliste. Les 
dégâts, eux, frappent tou-
jours plus cruellement les 
plus pauvres et les plus dé-
munis. Selon que l’on appar-
tient à l’une ou l’autre des 
classes sociales, les consé-
quences des catastrophes 
dites naturelles ne sont pas 
les mêmes. On l’a vu dans 
le cas des deux î les fran-
çaises de Saint-Martin et 
Saint-Barthélemy.

Saint-Barthélémy est une 
île où beaucoup de milliar-
daires ont une résidence, à 
commencer par le président 
des USA, Donald Trump, qui 
y a un palace. À Saint-Mar-
tin, l’opulence et la richesse 
voisinent avec la misère la 
plus grande. Paradis pour 
milliardaires, refuge de va-
cances pour riches acteurs 
et chanteurs français ou 
américains, ces îles, et sur-
tout Saint-Martin, sont un 
enfer pour les travailleurs, 
les chômeurs, les pauvres 
dans cer tains quar t iers 
comme le quartier d’Orléans 
et d’autres. Il y a à Saint-
Martin un grand nombre de 
travailleurs immigrés. On 
compte plusieurs dizaines 
de nationalités différentes 
dont une grande majorité de 
travailleurs haïtiens ayant 
fui l’extrême misère dans 
leur pays.

Évacuations sélectives
I r m a a  é té  u n r é vé -

lateur cru, par ses consé-
quences, des inégalités au 
sein de la population sinis-
trée. Lorsque des sinistrés 
dénoncent le fait que « les 
Blancs ont été évacués sur 
la Guadeloupe » en priorité, 

«  alors que la population 
noire n’était pas admise tout 
de suite dans les avions », ils 
ne font que traduire un état 
de fait et un sentiment qui 
sont permanents à Saint-
Martin dans la population 
pauvre.

Il se trouve que les riches 
sont blancs et les démunis 
en grande majorité noirs. 
Dans la bouche de la popula-
tion noire, le terme « blanc » 
est d’ailleurs synonyme de 
privilégié.

Le fa it ,  par exemple, 
qu’un bateau ait été envoyé 
à Saint-Martin et soit reve-
nu à Saint-François en Gua-
deloupe de nuit, comme une 
opération secrète, avec es-
sentiellement des touristes 
américains et seulement 
trois Noirs de Saint-Mar-
tin, a choqué la population. 
D’autant que sur ce bateau 
il y avait encore des places 
libres.

Encore six jours après le 
passage d’Irma, les évacua-
tions se faisaient au compte-
gouttes, ce qui excédait les 
habitants. La distribution 
de l’aide et surtout de l’eau 
potable se faisait aussi au 
compte-gouttes. Une grande 
partie de la population est 
encore en attente de l’aide 
d’urgence en eau, en nour-
riture, en tout. Il n’y a plus 
rien à Saint-Martin, ni eau 
potable, ni produits de pre-
mière nécessité, ni essence, 
ni médicaments.

On peut donc comprendre 
l’impatience légitime et la 
colère de la population. Il ne 
s’agit pas de dire que rien 
n’a été fait par les services 
de l’État. Mais quand même, 
ces services savaient plu-
sieurs jours à l’avance qu’Ir-
ma se dirigeait droit sur les 
deux î les et son extrême 
dangerosité était connue. 
D e s  m i l l ion s  de  l i t r e s 
d’eau et non pas seulement 
quelques palettes auraient 

Saint-Martin, Saint-Barth 
et... Saint Macron

« Saint-Martin renaîtra », 
« la reconstruction se fera », 
« l’école reprendra, l’eau po-
table reviendra. » Voilà ce 
que Saint Macron a déclaré 
à Saint-Martin : et tout sur 
le même mode du futur. L’es-
poir fait vivre...

Les écoles devraient rou-
vrir sous des tentes gon-
flables, dans cette chaleur et 
cette humidité, et dans une 
saison cyclonique qui se ter-
mine au 1er décembre. Est-ce 
vraiment une bonne solu-
tion, même d’attente  ? La 
FSU en tout cas la dénonce.

« Nous avons tout anti-
cipé », « le pont aérien a été 
le plus important depuis la 
Seconde Guerre mondiale » 
avait déclaré Macron à son 
arr ivée à Poi nte -à-Pitre 
mardi 12 septembre. Mais 
au même moment, des cen-
taines de personnes atten-
daient leur évacuation dans 
une chaleur étouffante à 
Saint-Martin, six jours après 
Irma.

Ce voyage fut une véri-
t a b le  op é r at ion  d ’ i l lu -
sionniste, de fa iseur de 
miracles… futurs. Macron 

parti, la population et sur-
tout les plus pauvres, les plus 
démunis, se retrouveront 
devant la même brutale réa-
lité du dénuement extrême 
qui pour certains est leur 
mode de vie permanent.

Macron, se moque du 
monde avec son numéro de 
prince venant calmer ses 
sujets sur ses terres loin-
taines. Beaucoup en étaient 
conscients qui lui ont fait 
sentir leur colère.

P J-C

Distribution de vivres à la population.

Les dégâts à Saint-Barthélémy.
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dû être prédisposés en Gua-
deloupe et préparés pour 
être acheminés immédia-
tement après les épisodes 
cycloniques, voire largués 
en di f férents points des 
îles sans interruption, dès 
que possible. Même entre 
Irma et José, des largages 
étaient possibles puisque 
les aéroports étaient impra-
ticables à ce moment-là. De 
même, le nombre d’avions 
et donc de rotations pour 
les évacuations aurait dû 
être prévu bien plus large-
ment à l’avance. Le véritable 
pont aérien n’a commencé 
que cinq à six jours après le 
cyclone.

Quels pillages ?
À propos de ce que l’on 

a appelé les pi l lages sur 
lesquels les médias ont fait 
grand bruit, eh bien oui, la 
population est allée se ser-
vir. Elle l’a même fait de ma-
nière bon enfant et parfois 
en famille, pas comme des 
voleurs, dans certains ma-
gasins et supermarchés, car 
elle manquait de tout. Pour 
beaucoup de gens, c’était 
une question de survie et ils 
ont eu raison de le faire. Bien 
sûr, certains ont pris du ma-
tériel hi-fi, mais une grande 
partie de la population est 
tellement pauvre qu’on peut 
comprendre qu’elle ait cher-
ché à profiter de l’aubaine. 

S’il y a eu quelques délin-
quants et malfrats, ce n’était 
pas le cas de l’ensemble de 
la population. Les services 
de l’État, au lieu de penser 
tout de suite à la répression 
auraient mieux fait d’ou-
vrir les magasins Super U 
et autres supermarchés, et 
d’organiser la distribution 
en s’appuyant sur la popula-
tion. Mais non, leur réflexe 
est d’abord de se méfier 
d’elle comme d’un danger !

Dans tous les pays, on 
assiste à ce phénomène dit 
de pi l lage lors des catas-
trophes. Le scandale n’est 
pas là, i l est dans l’exis-
tence permanente de cette 
misère ! Il est plus facile de 
s’en prendre à de prétendus 
pilleurs que d’expliquer les 
retards des secours, plus fa-
cile de renforcer la présence 
militaire en déclarant qu’il 
fallait bien sécuriser l’î le 
avant de distribuer l’aide.

Heureusement, les tra-
vai l leurs et les pauv res 
savent s’entraider et faire 
preuve d’une immense soli-
darité tout comme ils l’ont 
fait lors du séisme en Haïti. 
C’est une force, c’est aussi 
un motif d’optimisme pour 
la période qui vient et pour 
l’avenir des classes popu-
laires des îles dévastées de 
la Caraïbe.

Pierre Jean-Christophe
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Moins d’emplois aidés :  
détérioration des services publics
Depuis trente ans qu’ils existent, ce n’est 
pas la première fois que le nombre d’emplois 
aidés baisse, mais les conséquences sont de 
plus en plus lourdes, du fait du manque de 
personnel dans tous les services. Et puis, 
l’augmentation de la pauvreté a fait de ces 
contrats une bouée de secours indispensable.

U n  c e r t a i n  n o m b r e 
d’élus, en particulier les 
maires des pet ites com-
mu nes , y sont d’autant 
plus sensi bles q ue cer-
tains avaient promis à des 
habitants de leur vil lage 
le renouvellement de leur 
contrat ou leur embauche, 
et sont contraints de se 
dédire.

Ainsi, dans la Somme, 
une tentat ive de recen-
sement des maires eux-
m ê m e s  i n d i q u e  q u e 
87 contrats aidés ne sont 
p a s  r e n o u v e l é s .  3 0  % 
concernent la restauration 
scolaire et la garderie dans 
les écoles primaires et ma-
ternelles. Pour faire face 
aux diff icultés que leur 

l icenciement engendre, 
certains maires ont choisi 
d’embaucher au moins en 
CDD les salariés qui occu-
paient ces postes. Le maire 
de Domart, par exemple, 
dit que ces embauches re-
présenteront un surcoût de 
16 000 euros sur le budget 
de la commune.

Dans l’Aisne, le maire 
de Quierzy-sur-Oise pré-
cise que la rentrée a eu lieu 
grâce à l’aide de personnes 
bénévoles. S’il devait em-
baucher un salarié sans les 
contrats aidés, cela coûte-
rait 9 000 euros à la com-
mune. À Essigny-le-Grand, 
deux contrats aidés dispa-
raissent, rendant impos-
sible la poursuite de la 

semaine de quatre jours et 
demi. Dans les 150 collèges 
du département, ce sont 
trente emplois aidés, sou-
vent employés à la mainte-
nance et au nettoyage, qui 
sont menacés.

L’heure est à la réor-
ganisation dans tous ces 
secteurs, mais la baisse du 
nombre d’employés entraî-
nera une intensification du 
travail et une dégradation 
du service fourni à la popu-
lation. Les agents restants 
devront courir, assurer 
certaines tâches au détri-
ment d’autres.

La volonté du gouver-
nement de cont i nuer à 
baisser les dotations et à 
imposer la réduction du 
personnel dans tous les 
services publics ne pourra 
qu’aggraver la situation, 
alors qu’une part plus im-
portante de la population 
en dépend, du fait de la fai-
blesse de ses revenus.

Inès Rabah

Logement : toujours 
plus cher 
et plus précaire

Dans un projet de loi sur 
le logement, le gouverne-
ment prépare une nouvelle 
baisse des APL qui devrait 
al ler au-delà de cel le de 
5 euros s’appliquant dès 
octobre prochain. Il prévoit 
un « bail mobilité » destiné 
aux travail leurs les plus 
précaires, dont la durée 
pourrait descendre jusqu’à 
trois mois, peut-être même 
un seul mois.

La raison invoquée est 
que les travailleurs en CDD, 
en intérim, en formation, y 
compris ceux qui touchent 
un salaire leur permettant 
de payer un loyer, se voient 
couramment opposer des 
refus de la part des pro-
priétaires et des agences 
immobilières. Ceux-ci leur 
demandent de fournir un 
contrat de t ravai l dont 
la durée couvre la durée 
du bail, autrement dit au 
moins un an pour la loca-
tion d’un meublé et trois 
ans pour les logements 
loués vides. Face à cette 

difficulté, le gouvernement 
n’env isage év idemment 
pas d’allonger la durée des 
contrats de travail, mais 
au contraire d’ouvrir les 
vannes à la précarité dans 
le bail de location d’un loge-
ment, comme il les ouvre 
pour les licenciements.

Or, déjà, la mu lt ipl i-
cation des licenciements, 
jointe à la baisse du pou-
voir d’achat de ceux qui 
ont encore un travai l , a 
aggravé la crise du loge-
ment, comme en témoigne 
l’explosion des expulsions 
locatives. Mais le gouver-
nement veut pousser plus 
loin le droit des travai l-
leurs… à être expulsés, en 
ouvrant une brèche dans 
la loi actuelle, qui fixe à 
trois ans la durée du bail et 
prévoit son renouvellement 
dans la plupart des cas. Le 
combat qu’il mène contre 
les travailleurs n’épargne 
aucun domaine, y compris 
les besoins les plus vitaux.

Jean Sanday

Le bal des hypocrites
« Les propriétaires sont 

excédés par tant d’achar-
nement ! », a réagi l’Union 
nationale des proprié-
taires immobiliers à la 
demande qui leur était 
faite par Macron de bais-
ser les loyers de 5 euros, 
pour compenser la baisse 
des aides au logement au 
1er octobre. Comme si ses 
adhérents, généralement 
de gros bailleurs, étaient 
ainsi pris à la gorge en 
matière de loyers ! Plus 
réaliste, un promoteur 

i m mobi l ier a déc laré 
qu’il n’avait pas de com-
mentaire à faire sur des 
propos qu’il a qualifiés de 
simples vœux pieux.

Macron ne pouvait pas 
s’attendre à autre chose 
de leur part. Son adresse 
aux propriétaires n’était 
qu’un rideau de fumée, 
pas bien épais, pour que 
le vol de 5 euros sur les 
APL n’apparaisse pas en 
pleine lumière.

J.S.

Un peu de poudre 
aux yeux

Lors de sa visite d’un 
centre d’hébergement d’ur-
gence à Toulouse le 11 sep-
tembre, Macron a annoncé 
la création de 50 000 places 
s upplément a i r es ,  dont 
10 000 dans des pensions 
de famille et 40 000 dans 
le parc locatif, pour rem-
placer des nuitées d’hôtel 
dans quinze terr itoires 
volontaires.

Le problème est que ce 
genre de promesses bap-
tisées Logement d’abord, 
dont le financement n’est 
pas prévu, peuvent ser-
vir plusieurs fois. En 2009 
déjà, le secrétaire d’État au 
Logement de Nicolas Sar-
kozy, Benoist Apparu, avait 
annoncé une « stratégie 

nat ionale  du Logement 
d’abord » qui avait fait flop, 
suivi par Hollande qui lui 
aussi avait discouru sur le 
remplacement des nuitées 
d’hôtel par d’autres formes 
d’hébergement.

Dans la même veine, 
Macron a annoncé vouloir 
porter à 40 000 par an dès 
2018, et sur tout le quin-
quennat, la construction 
de logements très sociaux. 
Mais il n’est pas question de 
revoir à la hausse le finan-
cement de l’État proche de 
zéro, si bien que le déca-
lage entre les discours et la 
construction de logements 
abordables n’est pas près 
d’être comblé.

J.S. 

Vitry-le-François : l’augmentation 
des charges ne passe pas

Les locataires de Vitry 
Habitat, le principal bail-
leur social de la vi l le de 
Vitry-le-François, dans la 
Marne, ont reçu leur fac-
ture de régularisation de 
charges. Les augmentations 
s’élèvent à 250 euros en 
moyenne. Un sacré coup de 
massue, tant ces augmen-
tations sont disproportion-
nées par rapport aux mon-
tants des régularisations 
antérieures, qui étaient de 
l’ordre de 50 euros pour 
l’année 2016 par exemple.

Spontanément, des lo-
cataires de tous les quar-
t iers se sont mobi l isés , 
les uns faisant du porte-
à-porte avec une pétition, 
les autres allant demander 
des comptes à Vitry Habi-
tat, d’autres encore allant 
manifester au centre-ville 
ou à la sous-préfecture.

Vitry Habitat a justifié 
cette augmentation par le 

fait que, désormais, il uti-
lisait du bois de chauffage 
certifié aux normes envi-
ronnementales, plus cher 
que le tout-venant. Les loca-
taires comprennent qu’on 
se soucie de l’environne-
ment mais, comme dans 
beaucoup de quartiers po-
pulaires, ils n’ont pas les 
moyens de supporter de 
telles augmentations. Cer-
tains sont au RSA, d’autres 

ne reçoivent que des pen-
sions de retraite de misère, 
beaucoup sont restés sur 
le carreau depuis la vague 
de licenciements de 2014 et 
2015 chez Nobel Automo-
tive et à la Faïencerie.

Il faut que les salaires, 
les pensions et les alloca-
tions augmentent avec le 
coût de la vie, non pas sup-
posé, mais réel.

Correspondant LO

APL : les foyers de jeunes 
travailleurs concernés

La réduction des aides 
au logement ne se l imite 
pas aux mesures du gou-
vernement. Dans la région 
Auverg ne -  R hône   -  A lpes 
que préside Wauquiez, la 
Caisse d’allocations fami-
l iales menace de couper 
les aides aux résidents des 
foyers de jeunes travail-
leurs lorsq u’i l s sor tent 
des critères d’âge (25 ans 

maximum) ou d’ancienne-
té (trois ans de résidence).

Mais, si certains conti-
nuent à vivre en foyer, ce 
n’est pas par choix ! Il est 
déjà diff ici le de trouver 
un travail et, quand on en 
trouve un, c’est presque 
t o u j o u r s  e n  c o n t r a t 
précaire.

Dans ces cond it ions , 
t r o u v e r  u n  l o g e m e n t 

dans le privé est mission 
impossible. Quant à une 
place en HLM, l ’at tente 
dure bien plus de t rois 
ans. Tous ces dirigeants 
p a r l e n t  v o l o n t i e r s  d e 
l’avenir des jeunes, mais 
ne voient manifestement 
pas d’inconvénient à ce 
qu’i l se déroule sous les 
ponts.

Correspondant LO

Des locataires de Vitry Habitat en colère.
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SNCF : train d’attaques annoncé
La presse vient de rendre publique une 
déclaration de Macron concernant « l’adoption 
d’une loi-cadre au premier semestre 2018 pour 
acter la disparition du régime spécial de retraite 
de la SNCF. » Après les réformes de 2007 
et 2010, cette mesure se traduirait par un 
nouveau recul de l’âge de la retraite pour les 
cheminots et une amputation de son montant.

En éc ha nge de cet te 
régression majeure, Ma-
cron a eu le culot de pro-
mettre un prétendu « deal » 
consistant à reprendre au 
compte de l’État la dette 
de 44 milliards d’euros de 
SNCF Réseau. Comme si 
cette dette était celle des 
cheminots, eux qui ont vu 
leur salaire gelé et leurs 
effectifs fondre alors que 
bétonneurs et banquiers se 
gavaient d’argent public !

Autre attaque frontale, 
deux sénateurs ont déposé 
le 6 septembre, en total ac-
cord avec le gouvernement, 
une proposition de loi sur 
l’ouverture à la concur-
rence du transport voya-
geurs. Cela supprimerait le 
monopole de la SNCF à par-
tir de décembre 2019 sur 
les TER et les trains inter-
régionaux, puis à partir de 
décembre 2020 sur les TGV.

En cas de per te d’un 

marché par la SNCF, dans 
une région par exemple, 
les cheminots concernés 
seraient transférés, de gré 
ou de force, vers l’entre-
prise privée qui impose-
rait sa propre réglementa-
tion du travail, l’amplitude 
des journées, le nombre 
de repos annuels, etc. En 
cas de refus de transfert, 
i l  y  au ra it  r upt u re du 
contrat de travail et donc 
licenciement.

C’est bien là l’objectif de 
cette ouverture à la concur-
rence : diviser et menacer 
de licenciement tout tra-
vailleur qui refuserait un 
allongement de la durée du 
travail, la flexibilité de ses 
horaires. C’est exactement 
ce que le gouvernement 
veut imposer à l’échelle de 

l’ensemble du monde du 
travail.

Ensuite, selon Le Pari-
sien, la direction souhaite 
aussi restreindre les facili-
tés de circulation, qui per-
mettent aux cheminots et 
à leur famille de circuler 
gratuitement ou à tarifs 
préférentiels.

Enfin, la direction vient 
d’annoncer son intention 
d’encadrer encore plus le 
droit de grève. Depuis 2007, 
elle oblige les conducteurs, 
contrôleurs et aiguilleurs à 
se déclarer grévistes indi-
viduellement 48 heures à 
l’avance. Dès le mois de no-
vembre prochain elle veut 
élargir cet te contrainte 
aux agents des ateliers de 
maintenance, à ceux char-
gés de l’information aux 

voyageurs, aux chefs de 
service etc.

Si certains cheminots 
n’en étaient pas convain-
cus, cet te avalanche de 
mesures montre q ue la 
guerre sociale que le gou-
vernement a déclarée aux 
travailleurs les concerne 
directement. Elle vise tous 
les travailleurs, du public 
comme du privé, act i fs, 
chômeurs ou retraités, quel 
que soit leur statut ou leur 
contrat de travail.

Le 12 septem bre,  l a 
CGT a  compté 21  % de 
grévistes à la SNCF, tous 
collèges confondus. Reste 
donc à élargir et approfon-
dir le mouvement en vue 
de la prochaine étape : le 
21 septembre.

Christian Bernac

Erratum
(Voir Lutte ouvrière du 
8 septembre, article sur 
les travail leurs de la 
sous-traitance)

Lors d’un changement 
de prestataire (assurant 
dans les entreprises le 
nettoyage, la sécurité, ou 
diverses tâches de sous-
t ra itance),  le nouveau 
prestataire doit reprendre 
les salariés avec leur sa-
laire qui peut être plus 
élevé q ue celu i de ses 
autres salariés. Les ordon-
nances Macron vont inter-
dire désormais à ces der-
niers de se prévaloir des 
salaires plus élevés des 

salariés repris pour obte-
nir des tribunaux qu’ils 
obligent leur patron à aug-
menter les leurs. Et cela 
même si la reprise a eu 
lieu avant la publication 
des ordonnances.

Il est bien possible que 
le patron soit alors tenté 
d’abaisser les salaires des 
travailleurs repris… sous 
prétexte d’égalité ! Mais 
les ordonnances ne l’y 
autorisent pas sans chan-
ger leur contrat de travail, 
contrairement à ce que 
nous avons écrit

P. S.

Moulins :  
les conducteurs 
de bus en grève
Depuis jeudi 7 septembre, les conducteurs de 
bus de l’agglomération de Moulins ont cessé le 
travail. La grève est massive avec 31 grévistes 
sur 39 conducteurs. Les revendications 
concernent les salaires, les conditions de travail 
et le maintien du service public de transport.

Le mouvement a été pré-
paré dès le mois de juillet 
par une information aux 
usagers expliquant pour-
quoi i l y aurait grève en 
septembre.

Évidemment, la direc-
tion de RATP Dev ne veut 
rien savoir et dit même que 
la grève est irresponsable. 
Dans u n t ract ,  e l le ose 
expliquer que les conduc-
teurs du réseau de Moulins 
ont plus d’avantages que 
sur les autres réseaux et 
dit que ces avantages ont 
été offerts aux travailleurs. 
Sans doute, parce que la 
direction est nouvelle, ne 
se souvient-el le pas des 
mouvements de grève anté-
rieurs qui ont permis d’ob-
tenir le 13e mois et une aug-
mentation d’au moins 1 % 
des salaires chaque année. 
Si la grève a démarré une 
nouvelle fois, c’est parce 
que c ’est le seul moyen 
d’obtenir l’amélioration des 
salaires ou des conditions 
de travail. Et cette fois, les 
grévistes veulent une part 
des 554 millions de béné-
fices que le groupe RATP a 
gagné grâce à leur travail.

Lundi 11 septembre, les 
grévistes ont fait le tour 
de tous les bus pour faire 
la liste des anomalies. La 
direction, qui se dit si sou-
c ieuse de la q ual ité du 
service, pourra connaître 
toute s  le s  r ép a r at ion s 
et aménagements néces-
saires à effectuer. Mardi 
12 septembre, à 6 h 30, les 

militants CGT de l’agglomé-
ration ont bloqué le dépôt et 
aucun bus n’est sorti. Deux 
nouveaux travailleurs ont 
rejoint le mouvement.

Cela a sans doute déci-
dé la direction à recevoir 
les conducteurs. Mais elle 
n’avait r ien à proposer 
sauf demander des contre-
parties que personne, bien 
sûr, ne veut céder. La direc-
tion sait maintenant par-
faitement que le mouve-
ment ne s’arrêtera pas avec 
quelques broutilles.

L’après-midi du 12 sep-
tembre, les grévistes ont 
participé à la manifesta-
tion contre les lois Macron 
et y ont pris la parole. Un 
tract a été distribué, signé 
« les conducteurs de Mou-
lins Mobilité ». Les béné-
fices du casse-croûte et de 
la buvette préparés pour 
les manifestants sont allés 
dans leur caisse de grève.

Les actions de la grève 
sont discutées et décidées 
en assemblée générale. Le 
maintien ou non du service 
minimum a été discuté. La 
plupart des grévistes sont 
présents chaque matin à 
6 heures à l’entrée du dépôt 
qui a été décoré de ban-
deroles comme : « Service 
public sacrifié, actionnaires 
engraissés ».

A p r è s  s i x  j o u r s  d e 
grève, le moral était au 
beau fixe pour continuer le 
mouvement.

Correspondant LO

Villejuif : contre la fermeture 
de la Bourse du travail

Le maire Les Républi-
cains de Vi l lejui f , dans 
le Val-de-Marne, élu aux 
dernières élections muni-
cipales, s’acharne depuis 
deux ans à récupérer les 
locaux de la Bourse du tra-
vail. Il prétexte que la mise 
à disposition gracieuse des 
locaux aux organisations 
syndicales coûterait trop 
cher à la population. Le tri-
bunal administratif a été 
dans son sens et a notifié 
l’expulsion des locaux dès 
le 10 septembre, alors que 
les syndicats y sont instal-
lés depuis 1986.

Un rassemblement de 
400 personnes devant la 
Bourse a eu lieu le 1er sep-
tembre à l’appel d’organi-
sations syndicales du Val- 
de-Marne (CGT, FO, CFDT, 
FSU, Solidaire, UNEF) pour 
contester cette expulsion. 
Les manifestants se sont 
ensuite rendus à la mai-
rie et ont occupé les locaux 
durant plusieurs heures, en 
présence de policiers venus 
à l’appel du maire, mais 
 celui-ci n’a pas voulu les 
recevoir. Sa seule réponse a 
été de se plaindre à la presse 
parlant de locaux vanda-
lisés, d’agression d’un ad-
joint et d’une assistante, 
accusant particulièrement 
un militant CGT de Villejuif 
alors que toutes les vidéos 
sur les réseaux sociaux dis-
créditent ses propos. Un 
nouveau rassemblement de 
protestation aussi massif 
que le précédent a eu lieu le 
samedi 9 septembre, lors de 
la journée des associations.

L’achar nement de ce 
maire n’est pas surprenant 
car à toutes les époques les 

Bourses du travail ont dû 
être défendues contre des 
élus qui voulaient les faire 
disparaître. Ces lieux mis 
à disposition des travail-
leurs, chômeurs, jeunes et 
moins jeunes pour s’infor-
mer sur leurs droits et s’or-
ganiser pour se défendre 
contre l’exploitation patro-
nale hérissent le poil des 

élus respectueux du sys-
tème. Ne leur en déplaise, 
les travailleurs ont besoin 
de disposer de tels locaux 
pour se réunir.

Les présents au rassem-
blement l’ont bien compris 
et se sont donné rendez-
vous pour continuer cette 
mobilisation.

Correspondant LO
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Nokia : encore des licenciements annoncés
Mercredi 6 septembre, le groupe Nokia, une 
multinationale de réseaux de télécommunication, 
a annoncé un nouveau plan : 597 emplois vont être 
supprimés d’ici fin 2019 en France, essentiellement 
dans sa filiale Alui, Alcatel Lucent International. 
La direction précise que ces suppressions 
d’emplois concerneront les services support, 
c’est-à-dire toutes les activités qui ne font pas 
partie de la recherche et développement (R&D).

Pour les salariés d’Alui 
concernés, sur les sites 
de Nozay (Essonne) et de 
Lannion (Côtes-d’Armor), 
la proportion de ceux qui 
vont partir est très impor-
tante : 562 départs sur envi-
ron 1 900 salariés qui tra-
vaillent dans ces services 
support, soit près d’un sur 
trois. Le mal nommé PSE, 
plan de sauvegarde pour 
l’emploi, prévoit une phase 
de volontariat, suivie d’une 
phase coercitive, en cas de 
nombre insuffisant de vo-
lontaires. La direction ne 
veut pas employer le mot 
licenciement.

En avril 2015, lorsque 
Nokia avait racheté Alca-
tel, Macron, alors ministre 
de l’Économie, s’était féli-
cité dans un communiqué 
de voir se constituer « un 
champion européen dans le 
domaine des technologies de 
communication, capable de 
financer les investissements 
nécessaires pour faire face 
aux nouveaux défis techno-
logiques ». Et l’équipe mi-
nistérielle avait prétendu 
que Nokia s’engageait sur 
les emplois : « Plus spécifi-
quement, Nokia s’est enga-
gé : 1° à augmenter les ef-
fectifs de R&D de 25 % (soit 

500 postes additionnels) et 
les maintenir à ce niveau 
pendant au moins les quatre 
ans suivant la finalisation 
de l ’opérat ion , incluant 
l’embauche de 300 jeunes 
diplômés ; 2° à maintenir le 
nombre total d’emplois en 
France, sur la base des effec-
tifs d’Alcatel-Lucent à l’issue 
du plan Shift, pour une du-
rée de deux ans suivant la 
finalisation de l’opération. »

En fait, la direction a 
menti, et sur le maintien 
de l’effectif total, et sur les 
500 postes additionnels. 
Macron a été totalement 
compl ice,  se fa i sa nt le 
porte-parole de Nokia.

Ces nouvelles suppres-
sions d’emplois sont lan-
cées alors que le précédent 
PSE n’est pas encore ter-
miné. Il avait été lancé en 
avril 2016, suite au rachat 
par Nokia, pour, disait la 
direction, supprimer les 
doublons. Résultat, i l y a 
eu 4 300 suppressions d’em-
plois en Europe. En fait, de-
puis des lustres, les salariés 
d’Alcatel sont en PSE per-
manent puisque les plans 
se sont succédé sans discon-
tinuer, se chevauchant l’un 
l’autre.

En 2013, il y a eu le plan 
Shift, qui s’est traduit par 
10  000 l icenciements et 
5 000 externalisations ; en-
core avant, le plan Perfor-
mance (12 400 suppressions 

d’emplois dans le monde)… 
Aujou rd’hu i ,  beaucoup 
c ra i g nent q u’après les 
effectifs des services sup-
port ceux de la R&D soient 
attaqués.

Un grand nombre de 
s a l a r i é s  c o m p r e n ne n t 
qu’ils ont intérêt à refuser 
la division et à rester unis 
pour se défendre. Ils sont 
dans leur bon droit pour 
refuser les faux prétextes 
et justifications de la direc-
tion : nécessité d’augmen-
ter les marges, faire face 
à la concurrence, marché 

pas terrible… alors qu’elle 
a seulement en tête la situa-
tion des actionnaires. No-
kia a lancé un programme 
d’optimisation de la struc-
ture du capital d’un mon-
tant total de 7 mil l iards 
d’euros. Un plan de 2 mil-
liards d’euros de rachats 
d ’ac t ion s  es t  en cou r s 
jusqu’à fin 2017. Et, pour 
les années 2016 et 2017, 
2,4 milliards d’euros ont 
été versés en dividendes 
aux actionnaires. C’est tout 
dire.

Correspondant LO

Bosal – Reims : la justice blanchit les patrons 
licencieurs
Bosal-Le Rapide, un sous-traitant automobile 
près de Reims travaillant essentiellement pour 
PSA et Renault, a été liquidé en 2014. L’usine 
a employé jusqu’à 350 salariés, avant que les 
effectifs ne fondent. Un premier plan social 
avait eu lieu en 2012, supprimant près d’une 
centaine d’emplois puis, deux ans plus tard, 
les 58 derniers travailleurs ont été licenciés.

Pour les travailleurs de 
Bosal, il était clair que la 
disparition de leurs em-
plois avait été programmée 
et ils ont décidé avec le syn-
dicat CGT de l’entreprise de 
porter plainte pour faillite 
frauduleuse.

En effet, pendant des 
années, le groupe Bosal a 
pompé les profits, tout en se 
faisant dans le même temps 
construire une usine toute 
neuve avec les subventions 
des collectivités publiques. 
Ces profits ont ensuite été 
investis en Hongrie et dans 
l’est de l’Allemagne, pour 
préparer une délocalisa-
tion. Le groupe a aussi dé-
cidé de faire supporter le 
plan de licenciements de 
2012 par les 58 salariés 

restant sur le site, mettant 
volontairement les comptes 
de l’usine dans le rouge. 
Enfin, une filiale a été créée 
pour louer à un prix exorbi-
tant les machines servant à 
la production.

Après avoir transféré 
toutes les commandes vers 
d’autres sites, il ne restait 
plus aux actionnaires qu’à 
liquider les derniers em-
plois, en prétextant des dif-
ficultés alors que le groupe 
était bénéficiaire.

Le 8 septembre, la jus-
tice a relaxé les dirigeants 
du g roupe néerla nda i s 
Bosal de toute responsa-
bi l ité dans la fermeture 
de l’usine. Les ex-travail-
leurs de Bosal ont été indi-
gnés et choqués par cette 

décision. Ils refusent le dik-
tat patronal, alors que le 
plan de licenciements de 
2014 a été condamné par le 
Conseil d’État. Ce dernier 
affirme que le ministère 
du Travail n’aurait jamais 
dû l’approuver, du fait de 
son caractère notoirement 
insuffisant. Les seules pro-
positions de reclassement 
étaient inacceptables. Un 
soudeur s’était ainsi vu pro-
poser un poste en Hongrie 
pour 11 000 euros annuels, 
à condition de parler l’an-
glais ou la langue locale. 

Par ailleurs, la décision du 
Conseil d’État indique que 
les licenciements devaient 
être considérés comme abu-
sifs, car sans cause réelle et 
sérieuse. Mais, au mieux, 
les Prud’hommes ne ren-
dront leur décision qu’au 
début de 2018, soit quatre 
ans après la fermeture.

Pour les travai l leurs, 
faire valoir ses droits et 
sa dignité est un parcours 
d’obstacles. La plupart n’ont 
retrouvé que des emplois 
précaires, lorsqu’ils ne sont 
pas au chômage. Comme 

le disait l’un des militants 
CGT de l’entreprise après 
la décision du tribunal  : 
« Elle est belle, la justice. Elle 
soutient les patrons-voyous 
ava nt même les  ordon -
nances Macron. » En effet, 
la loi travail aggravée par 
le nouveau gouvernement 
offre sur un plateau l’impu-
nité aux multinationales 
et limite au maximum les 
indemnités auxquelles les 
travailleurs pouvaient pré-
tendre en cas de licencie-
ment abusif.

Correspondant LO

À Lannion : menace 
sur 91 emplois

L’inauguration des lo-
caux f lambant neufs de 
l’entreprise Nokia, à Lan-
nion dans les Côtes-d’Ar-
mor, devait avoir lieu en 
septembre. Or 91 emplois 
vont être supprimés dans 
les mois à venir, sur les 767 
que compte l’entreprise.

Cela intervient dix-huit 
mois après le rachat d’Alca-
tel-Lucent, rachat qui s’était 
déjà traduit par 400 sup-
pressions de postes. Un cer-
tain Macron, alors ministre 
de l’Économie, était venu à 
Lannion vanter un accord 
prévoyant la préservation 
des emplois. En décembre 
2016, c’est Le Drian, alors 
ministre de la Défense et 
président de la région Bre-
tagne, qui accompagnait 

un responsable de Nokia 
promettant l’embauche de 
100 ingénieurs.

Après la surprise, c’est 
la colère qui gagne les sa-
lariés de l’entreprise, car 
cette nouvelle saignée ne 
passe pas. « C’est le huitième 
plan social en dix ans », a 
rappelé l’intersyndicale. 
Une première assemblée 
générale a réuni 300 sala-
riés jeudi 7 septembre, et il 
n’est pas dit que les consul-
tations avec les représen-
tants du personnel prévues 
le 18 septembre se passent 
dans le calme.

Quant à l’inauguration 
des locaux, elle est, paraît-
il, remise à plus tard.

Correspondant LO

Feu de palettes devant l’usine occupée en 2014.
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Chaffoteaux – Saint-Brieuc : condamné 
après quinze ans de procédure

Un travailleur de Chaf-
foteaux à Saint-Brieuc, 
dans les Côtes-d’Armor, 
e x p o s é  p e n d a n t  d e s 
années à des produ its 
chimiques et toxiques, est 
tombé gravement malade 
en 2002. Il travaillait au 
remplissage de la chaîne 
peinture de l’atel ier de 
brasage. Son état de santé 
ne fit qu’empirer au fil du 

temps, lui rendant toute 
reprise impossible. Mais 
la direct ion a toujours 
contesté le lien entre sa 
maladie et le maniement 
des peintures, solvants et 
toluène.

Après quinze ans de 
procédures à n’en plus 
finir menées avec déter-
mination par sa famille, 
l’entreprise a finalement 

été condamnée à la faute 
inexcusable.

Ce l a  veut  d i re  q ue 
Chaffoteaux devra payer. 
C’est la reconnaissance de 
sa responsabilité totale 
da ns cet empoi son ne -
ment, même si cela ne fera 
pas recouvrer la santé à ce 
travailleur.

Correspondant LO

PSA-Poissy : le serrage  
de boulons ne passe pas
Mercredi 6 septembre, la direction de l’usine 
PSA de Poissy, dans les Yvelines, a annoncé, lors 
de réunions organisées dans tous les secteurs, 
qu’elle sanctionnerait tous les ouvriers qui ne 
respecteraient pas scrupuleusement le règlement 
intérieur. Cela a suscité l’indignation partout, 
et même quelques réactions de travailleurs.

E n ef fe t ,  d a n s cet te 
usine de production auto-
mobile où la chaîne rythme 
un travail très pénible, la 
direction voudrait que les 
ouvriers se contentent des 
21 minutes légales de pause, 
divisées en deux, au cours 
d’une journée de produc-
tion de sept heures effec-
tives. Passer aux toilettes, 
faire la queue à la machine 
à café, et manger un sand-
wich en quinze, voire treize 
minutes chrono entre le dé-
part et le retour au poste, 
relève plus de la course que 
de la pause. D’autant plus 
que ces pauses permettent 
aux ouvriers de manger un 
morceau, car les horaires 
de l ’u s i ne (5 h 30 pou r 
l’équipe du matin) et l’éloi-
gnement (souvent plusieurs 
d izaines de k i lomètres) 
rendent indispensable le 
casse-croûte pendant la 
journée. Jusqu’alors, il était 
possible en se faisant rem-
placer d’aller aux toilettes, 
de sortir fumer une ciga-
rette ou d’aller prendre un 
café pour souff ler un peu 
en dehors des pauses.

La d i rect ion menace 
donc de compter en « aban-
don de poste » tout salarié 

qui n’y serait pas revenu à 
la minute près à la fin des 
pauses. Elle oblige à avoir 
un bon de circulation si-
gné par le chef pour tout 
déplacement dans l’usine, 
sous peine de sanction. Les 
ouvriers sont même priés 
de ne passer au comité 
d’entreprise qu’en dehors 
des heures de travail. Peu 
importe s’i ls viennent et 
repartent en bus ! Des réu-
nions sont organisées en 
début de poste et surtout en 
fin de poste, afin de surveil-
ler les ouvriers hors pro-
duction qui seraient ten-
tés de partir un peu avant 
l’heure.

Ces annonces passent 
d’autant plus mal que du-
rant le mois de septembre 
tous les samedis seront 
travaillés et obligatoires. 
Pour l’équipe de nuit, les 
dimanches sont devenus 
obligatoires (pour la par-
tie entre minuit et 5 heures 
du matin, c’est-à-dire lundi 
matin). En parallèle, cer-
taines journées sont chô-
mées. Les ouvriers d’équipe 
du matin peuvent chômer 
le lundi, puis travailler le 
samedi dans la même se-
maine. Dans ce contexte 

où la direction sabre sans 
hésiter dans les week-ends, 
être minuté pour les pauses 
est ressenti comme une vé-
ritable provocation. 

Face à cela, des réactions 
collectives ont eu lieu : dans 
un secteur, les ouvriers 
ont décidé d’al ler fumer 
ensemble juste après la 
réunion, obligeant le chef 
à décréter un « arrêt pro-
grammé » de 5 minutes. En 
équipe de nuit, les ouvriers 
d’un secteur ont débrayé de 
la prise de poste jusqu’à la 
première pause, soit pen-
dant deux heures.

Comme prév u, la d i-
rection poursuit donc sa 
polit ique visant à impo-
ser un régime de travail 
de plus en plus dur, à ag-
graver l’exploitation. Elle 
veut sans doute dégoûter 
nombre de travailleurs de 
cette usine, en cherchant 
à instaurer un régime de 
caserne ou avec les tracas-
series apparues ces der-
niers mois (l’éloignement 
du parking, la suppression 
continue de lignes de cars 
de ramassage) et la prolon-
gation du plan de départs 
« volontaires » destiné à vi-
der l’usine.

Les travai l leurs n’ont 
pas dit leur dernier mot et 
ce qui était censé servir de 
bâton pourrait revenir en 
boomerang sur la direc-
t ion. C’est bien le moins 
qu’elle mérite.

Correspondant LO 

Pollueur et menteur
La fraude de PSA aurait 

porté sur près de 2 millions 
de véhicules, correspon-
dant à un chiffre d’affaires 
minimal de 33,86 milliards 
d’euros. Comme Volkswa-
gen, Fiat, Chrysler ou Re-
nault, la direction de PSA 
a pu calculer que, au vu de 
ce que pouvait rapporter la 
fraude, se faire prendre et 
devoir payer une amende 
ét a i t  u n r i sq ue à cou-
rir. PSA risque au maxi-
mum 5 milliards d’euros 
d’amende : c’est moins que 
les 7 milliards donnés en 
2012 par Hollande et Mon-
tebourg, son ministre de 
l’Économie, suite au plan de 
licenciements annoncé par 

le groupe.
Par contre, toute la so-

ciété paie cash la fraude 
à la pol lut ion de PSA et 
des autres groupes auto-
mobi les .  Au pr i ntemps 
dernier, une étude révélait 
que 38 000 décès seraient 
dus, dans le monde, au 
dépassement des l imites 
réglementaires d’émission 
d’oxyde d’azote par les voi-
tures diesel, notamment 
dans l’Union européenne, 
en Inde ou en Chine.

Mais qu’importe à la di-
rection de PSA, tant que ses 
actionnaires continuent à 
engranger les profits.

Jacques Le Gall

PSA : les patrons  
au-dessus des lois
Le journal Le Monde a publié des extraits 
d’une enquête de la Direction générale 
de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes (DGCCRF) 
visant le trust automobile PSA et l’accusant 
d’avoir truqué lui aussi les tests pour les 
émissions de ses moteurs diesel.

Le système mis en place 
par PSA depuis des années 
per met t ra it de rédu i re 
énormément les émissions 
d’oxyde d’azote lors des 
tests… mais pas lorsque 
la voiture c ircu le. Cela 
concernerait près de deux 
millions de moteurs die-
sel depuis 2009 et de nom-
breux modèles du groupe. 
L’enquête révèle aussi que 
ces tests truqués auraient 
ser vi pour des voitures 
récentes, vendues depuis 
2015. Du coup, les anciens 
PDG de PSA sont mis en ac-
cusation par cette enquête 
de la DGCCRF, qui évoque 
la possibilité d’une amende 
de 5 milliards d’euros.

Les dernières révéla-
tions sur les trucages chez 
Volkswagen et les accu-
sat ion s por tées cont re 
Renault ou Fiat Chrysler 
ont  l a r ge me nt  mont r é 
comment ces capitalistes 
contournent les lois, orga-
nisent des systèmes élabo-
rés pour continuer à polluer 
et refusent de respecter les 
règles. La plupart du temps, 
ils peuvent le faire, et pas 

seulement pour les moteurs 
diesel, en s’abritant der-
rière le secret industriel ou 
le secret commercial.

Pour l’instant, les res-
ponsables de PSA nient 
tout en bloc et le groupe a 
même annoncé qu’il a por-
té plainte contre Le Monde 
pour violation du secret de 
l’instruction. Ces patrons 
préfèrent évidemment que 
ce genre d’affaires se traite 
dans le secret des bureaux 
des juges, sachant que la 
just ice peut se montrer 
complaisante avec eu x. 
Personne ne sait si cette 
affaire de pollution aura 
une suite juridique réelle. 
Mais si l’on constate que 
le groupe PSA n’a jamais 
été inquiété pour toutes ses 
infractions aux lois proté-
geant les travailleurs, sur 
l’égalité hommes-femmes, 
sur le recours aux contrats 
d’intérim, sur les attribu-
tions de postes adaptés aux 
travailleurs accidentés du 
travail, on peut penser que 
la pollution automobile a de 
beaux jours devant elle.

Marion Ajar

Sur une chaîne de montage.
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Éritel – Anetz : 
mobilisation réussie

La moitié des 140 salariés 
de l’entreprise Éritel située à 
Anetz, en Loire-Atlantique, 
se sont mis en grève le 4 sep-
tembre pour dénoncer le 0 % 
d’augmentation collective 
annoncé par ce sous-traitant 
d’Orange, spécialisé dans la 
pose de la fibre optique.

Éritel, qui a racheté le 
site d’Anetz en novembre 
dernier et qui possède trois 
autres sites en France, n’est 
pourtant pas en difficulté. 
Le groupe Ciret, auquel il 
appartient, a réalisé 450 mil-
lions de chiffre d’affaires 
en 2016 et prévoit une aug-
mentation de 42 % de celui-ci 
pour 2017.

La direction d’Éritel pié-
tine aussi la convention col-
lective en toute illégalité en 
ne respectant pas les mini-
mas de salaire. Elle prévoit 
la suppression des paniers 
repas, le non-paiement des 
heures supplémentaires, la 
suppression ou la diminu-
tion de 50 % des primes men-
suelles d’intéressement liées 
au chiffre d’affaires réalisé… 

Elle anticipe visiblement les 
ordonnances de la loi travail 
du gouvernement Macron, 
qui permettra, par accord 
d’entreprise, de déroger aux 
conventions de branche.

C’est pour répondre à ces 
attaques que les travailleurs 
du site d’Anetz se sont mis 

en grève massivement et ont 
élaboré un cahier revendi-
catif de 37 points. Ils n’ont 
repris le travail, au bout de 
deux jours, qu’après avoir 
obtenu l’embauche en CDI de 
50 intérimaires et la prime 
d’ancienneté.

Correspondant LO

La Poste – Angers : contre 
les suppressions d’emplois
Mardi 12 septembre, les postiers d’Angers 
étaient en grève, non seulement contre 
les attaques du gouvernement contre 
le Code du travail et les fonctionnaires, 
mais aussi contre les réorganisations en 
cours, en particulier au centre de tri.

La PIC (plateforme in-
dustrielle courrier) d’An-
gers va être transformée 
en plateforme multiflux en 
mai 2018. En même temps, 
les facteurs basés pour 
l ’ i nstant q uelq ues r ues 
plus loin, au centre de dis-
tribution Bamako, ont été 
informés par la direction 
qu’ils seraient amenés à re-
joindre les locaux de la PIC.

Cette annonce comporte 
un aspect positif : être réu-
nis au sein d’un même site 
permettra aux post iers, 
aujourd’hui séparés entre 
trieurs et distributeurs, 
d’être plus proches les uns 
des autres et plus nom-
breux pour répondre aux 
attaques. Mais, en atten-
dant, La Poste restructure 
le centre de tri aussi bien 
que le centre de distribu-
tion, avec des effets néga-
tifs immédiats.

Côté distribution, des 
tournées seront suppri-
mées. C’est une certitude, 
même si le nombre, lui , 
n’est pas certain. Côté tri, 

25 postes ont déjà dispa-
ru, v ia des non-rempla-
cements de dépar ts en 
retraite, depuis l’annonce 
de la restructuration il y 
a un an. Et le 8 septembre 
La Poste a annoncé que, 
sur les 145 agents restants 
(employés des bureaux et 
de l’encadrement compris), 
il ne resterait de la place, 
après la réorganisation, 
que pour 92. C’est donc 
encore 60 postes qu’el le 
compte supprimer.

Cette fois, les départs en 
retraite ne suffiront pas à 
la direction. Il n’y en aura 
pas plus de 35, ce qui veut 
dire que, d’ici à mai 2018, 
elle cherchera à se débar-
rasser de 25 travailleurs 
« en trop ». À l’écouter, ce 
n’est pas u n problème, 
puisqu’elle dit qu’elle leur 
a réservé des postes à la 
distr i but ion. Mais c ’est 
faire abstraction de l’avis 
des travailleurs concernés ! 
Car la plupart des agents 
actuellement en poste au 
centre de tri ne veulent 

pas ou ne peuvent pas être 
facteurs : soit parce que 
les agents de tri ont des 
horaires f i xes auxquels 
ils tiennent, alors que les 
facteurs n’en ont pas vrai-
ment, les temps de tournée 
étant plus qu’aléatoires ; 
soit parce qu’i ls ne sont 
plus physiquement en état 
de remonter sur un vélo, 
précisément parce que La 
Poste les a usés au travail.

Depuis un an, quatre 
journées de grève ont déjà 
eu lieu, avec environ 50 % 
de grévistes à chaque fois. 
Depuis l’annonce du 8 sep-
tembre, des assemblées gé-
nérales ont été tenues par 
les syndicats CGT et SUD, 
qui appellent à se mobiliser 
pour faire reculer La Poste.

L e  m at i n  d u  m a r d i 
12 septembre, une quin-
zaine de travailleurs (sur 
40 grévistes) se sont ras-
semblés pendant une heure 
devant la PIC, en profitant 
pour discuter des suites 
nécessaires à leur mouve-
ment. Ils ont ensuite rejoint 
la manifestation interpro-
fessionnelle au centre-ville. 
Ils savent qu’une lutte plus 
large serait le mei l leur 
atout pour contraindre la 
direction à revoir sa copie.

Correspondant LO

Monoprix – Caen :  
une colère justifiée

Vendredi 1er septembre, 
au Monoprix de Caen, gros 
magasin du centre-vi l le, 
80 % de la centaine d’em-
ployés se sont mis en grève.

L e  mé c o n t e n t e me n t 
était profond. Le direc -
teur, en place depuis deux 
ans, et auteur de multiples 
vexations, avait accumulé 
contre lui un grand ressen-
timent. Au milieu de l’été, il 
a appliqué à l’extrême les 
consignes de restrictions 
de postes du groupe : d’un 
coup, il a mis fin à tous les 
CDD, sur lesquels repose 
d’habitude une grande par-
tie du travail en caisse et 
dans les rayons. Il a même 
mis fin à la période d’essai 
d’un boucher qui venait de 
signer un CDI.

Comme conséquence de 

la situation, la charge de 
travail a énormément aug-
menté pour les titulaires, 
et les arrêts maladie, les 
congés maternité ne sont 
plus remplacés. Les condi-
t ions de travai l se sont 
donc dégradées d’un coup. 
La colère a alors éclaté, et 
cela s’est vu en ville : les 
g rév istes s tat ionnaient 
devant la devanture fami-
lière aux Caennais, ornée 
de banderoles.

Le directeur, qui de-
vait être muté, est parti 
dans l’hosti lité générale. 
Ce coup de colère avertit 
le successeur qu’il devra 
compter avec le personnel ; 
une leçon qu’il ferait bien 
d’assimiler !

Correspondant LO

Paimpol :  
pour le maintien 
des urgences à l’hôpital

4 000 manifestants de 
Paimpol, dans les Côtes-
d’Armor, et de ses environs, 
accompagnant médecins, 
personnels hospital iers, 
ambulanciers, pompiers, 
sauveteurs, ont répondu 
samedi 9 septembre à l’ap-
pel du comité de soutien de 
l’hôpital public.

Les mani festants re -
f u s e n t  l a  d é c i s i o n  d e 
l ’a g e n c e  r é g i o n a l e  d e 
santé, l’ARS qui, pour des 
raisons d’économies, veut 
diminuer la capacité des 
urgences à assumer le fonc-
tionnement correct de ce 
service de proximité.

40 000 personnes dé-
pendent toute l’année des 
urgences, et i l n’est pas 
question de laisser faire 
sans réagir cette nouvelle 
dég radat ion du ser v ice 

public de santé. La popula-
tion n’accepte pas la dimi-
nution des moyens et re-
vendique le maintien des 
deux médecins urgentistes 
de nuit et des deux méde-
cins urgentistes de jour.

Les nombreuses pan-
cartes, « L’ARS m’a tuer », 
« Merci les urgences, elles 
m’ont sauvé la vie », ainsi 
que les slogans « Deux mé-
decins urgentistes 24 heures 
sur 24, sept jours sur sept », 
« Maintien, maintien des 
deux médecins » ou « Deux 
médecins , c ’est le mini-
mum », repris largement, 
donnaient un ton très dyna-
mique à la manifestation.

Les participants en sont 
sortis déterminés et prêts 
à se remobil iser pour le 
maintien du service.

Correspondant LO

Tellier – Argenteuil :  
la force des travailleurs 
c’est la grève

À Argenteui l , la tren-
taine d’ouvriers de produc-
tion de l’entreprise Tellier, 
un fabricant d’ustensiles 
de cuisine pour profes-
sionnels, viennent de faire 
trois jours de grève qui ont 
abouti à un succès.

Leur situation est com-
mune à bien des travail-
leurs :  des sa la i res q u i 
n’augmentent pas ; une 
ancienneté qui permet seu-
lement de percevoir un peu 
plus ; des tâches de tech-
nicien pour un salaire de 
simple ouvrier ; pas d’em-
bauches pour remplacer 
les départs, alors que celle 
de cadres se porte bien. 
Il n’était pas question de 
continuer comme cela. Au 
bout de trois jours de grève, 

les travailleurs ont finale-
ment obtenu 3 % d’augmen-
tation immédiate et 2 % au 
1er janvier prochain. Cela 
représente la moitié de leur 
revendication initiale, qui 
était de 100 euros de plus 
pour tous par mois.

Au terme de mois de 
discussions au printemps 
dernier, la direction de Tel-
lier n’avait pas bougé sur 
ses propositions salariales : 
même pas 1 % ! Ce que ces 
pa la bres n’ava ient pas 
réussi à obtenir, trois jours 
de grève l’ont fait.

Da n s les  pet i tes ou 
grandes entrepr ises , la 
grève est bien l’arme des 
travailleurs.

Correspondant LO
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physique à un ou plusieurs partis politiques sont 
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RUSSIE 1917 : LA RÉVOLUTION AU FIL DES SEMAINES

Septembre 1917 : face 
à la catastrophe imminente

Les transports ferroviaires complètement désorganisés.

A
RC

Plus de six mois après février 1917, la crise est générale en Russie, 
notamment sur le plan économique. En même temps que l’influence de la 
politique des bolcheviks croît dans les soviets, les capitalistes sabotent 
l’économie, aidés par l’inaction du gouvernement provisoire. Dans cette 
situation où la lutte entre les classes sociales s’exacerbe, Lénine écrit La 
catastrophe imminente et les moyens de la conjurer. Il y affirme que, face 
à la passivité du gouvernement et aux manœuvres de la bourgeoisie, le 
prolétariat révolutionnaire doit imposer le contrôle et la surveillance 
de l’économie. C’est le seul moyen d’éviter la crise généralisée, tout en 
ralliant à la cause de la révolution la masse des paysans pauvres.

« La Russie est menacée 
d’une catastrophe certaine. 
Les transports ferroviaires 
sont incroyablement dé-
sorganisés et cette désor-
ganisation s’aggrave. (…) 
Sciemment, sans relâche, 
les capitalistes sabotent la 
production, dans l’espoir 
que cette catastrophe sans 
précédent entraînera la fail-
lite de la République et de la 
démocratie des soviets et, 
en général, des associations 
prolétariennes et paysannes, 
en facilitant le retour à la 
monarchie et à la restaura-
tion de la toute-puissance de 
la bourgeoisie et des grands 
propriétaires fonciers. (…)

Or, il suff it d’un mini-
mum d’attention et de ré-
f lexion pour se convaincre 
qu’il existe des moyens de 
combattre la catastrophe et 
la famine, que les mesures 
à prendre sont tout à fait 
claires, simples, parfaite-
ment réalisables, pleinement 

à la mesure des forces du 
peuple, et que si ces mesures 
ne sont pas prises, c’est uni-
quement et exclusivement 
parce que leur application 
porterait atteinte aux profits 
exorbitants d’une poignée 
de grands propriétaires fon-
ciers et de capitalistes. (…)

Cette mesure, c ’est le 
contrôle, la surveillance, le 
recensement, la réglemen-
tation par l’État ; la réparti-
tion rationnelle de la main-
d’œuvre dans la production 
et la distribution des pro-
duits, l’économie des forces 
populaires, la suppression 
de tout gaspillage de ces 
forces, qu’il faut ménager. 
Le contrôle, la surveillance, 
le recensement, voilà le pre-
mier mot de la lutte contre la 
catastrophe et la famine. (…)

Pour mieux faire com-
prendre cette question ca-
pitale (qui est en somme la 
question du programme de 
tout gouvernement vraiment 

révolutionnaire désireux de 
sauver la Russie de la guerre 
et de la famine), nous allons 
énumérer ces principales 
mesures de contrôle et les 
examiner l’une après l’autre.

Nous verrons qu’il aurait 
suffi à un gouvernement in-
titulé démocratique révo-
lutionnaire autrement que 
par dérision, de décréter 
dès la première semaine de 
son existence l’application 
des principales mesures de 
contrôle, d’établir des sanc-
tions sérieuses, des sanc-
tions d’importance contre 
les capitalistes qui essaient 
de se soustraire f raudu-
leusement à ce contrôle, et 
d’inviter la population à sur-
veiller elle-même les capi-
talistes, à veiller à ce qu’ils 
se conforment scrupuleu-
sement aux décisions sur le 
contrôle, pour que celui-ci 
soit depuis longtemps appli-
qué en Russie ».

L é n i n e  é n u m é r a i t 

ensuite et développait les 
principales mesures per-
mettant ce contrôle des 
masses sur l’économie, par-
mi lesquelles la fusion de 
toutes les banques en une 
seule dont les opérations se-
raient contrôlées par l’État, 
la nationalisation des grou-
pements monopolistes capi-
talistes les plus importants, 
la suppression du secret 
commercial.

À propos des banques, il 
soulignait : « Seul le contrôle 
exercé sur la banque, ce 
centre, ce principal pivot et 
ce mécanisme essentiel du 
trafic capitaliste, permet-
trait d’organiser, dans les 
faits et non en paroles, le 
contrôle de toute la vie éco-
nomique, de la production et 
de la répartition des princi-
paux produits ; il permettrait 
d’organiser la réglementa-
tion de la vie économique 
qui, sans cela, est infaillible-
ment vouée à n’être qu’une 
phrase ministérielle destinée 
à duper le bon peuple ».

Le texte se concluait ain-
si : « Dans la Russie actuelle, 
la démocratie doit, pour être 
vraiment révolutionnaire, 
s’unir étroitement au pro-
létariat, le soutenir dans la 
lutte qu’il mène en tant que 
seule classe révolutionnaire 
jusqu’au bout.

Telle est la conclusion où 
conduit l’examen des moyens 
de conjurer une catastrophe 
imminente d’une ampleur 
inouïe. La guerre a engendré 
une crise si étendue, bandé 
à tel point les forces maté-
rielles et morales du peuple, 
porté des coups si rudes à 
toute l’organisation sociale 
actuelle, que l’humanité se 
trouve placée devant cette 
alternative : ou bien périr, 
ou bien confier son sort à 
la classe la plus révolution-
naire, afin de passer aussi 
rapidement et radicalement 
que possible à un mode su-
périeur de production. »
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« Fraude sociale » :  
la chasse aux pauvres

Dans son rapport publié 
le 7 septembre, le Défenseur 
des droits, Jacques Toubon, 
a dénoncé les «  excès  » et 
les « dérives » de la « lutte 
contre la fraude sociale ». 
Loin d’être des cas isolés, ils 
sont la conséquence révol-
tante de la démagogie anti-
pauvre du gouvernement, 
celui d’aujourd’hui comme 
de ses prédécesseurs.

Le rapport souligne que 
le « dispositif juridique as-
simile l’erreur et l’oubli à 
la fraude » et que les allo-
cataires sanctionnés n’ont 
pas la possi bi l ité de se 
défendre. Ceux-ci ont bien 
souvent les plus grandes 
difficultés à ne plus figurer 
dans les fichiers recensant 
les prétendus fraudeurs, 
même quand leur bonne foi 
a été reconnue. Le rapport 
cite des exemples d’al lo-
cataires qui se retrouvent 
quasiment privés de toute 
ressource à la suite de re-
couvrements effectués par 
les services sociaux.

Si de telles situations se 
multiplient, c’est que de-
puis des années, les gou-
vernements successifs ont 
ainsi mis sur pied un ar-
senal d’agents spécialisés, 
avec des objectifs chiffrés, 
poussés à voir la fraude 
dans la moindre erreur 
de déclaration. Ainsi, à la 
Mutuelle sociale agricole, 
l’objectif était de repérer 

10,5 mil l ions d’euros de 
fraudes en 2016, et ensuite 
500 000 euros supplémen-
taires chaque année. Les 
contrôles utilisent même 
des critères ouvertement 
discriminatoires, une cir-
culaire de 2012 de la CAF re-
commandant ainsi de « ci-
bler les personnes nées hors 
de l’Union européenne ».

La f raude socia le ne 
concerne pourtant qu’un 
petit nombre de personnes : 
0,36 % pour les allocataires 
de la Caisse nationale d’al-
locations familiales. Elle 
représente 672,76 millions 
d’euros pour 2015, beau-
coup moins que la somme 
des a l locat ions non ré -
c lamées par ceux qui y 
auraient droit, évaluée à 
4 milliards d’euros en 2010 
pour le seul RSA.

Mais désigner les plus 
pauvres comme des frau-
deurs potentiels vise à faire 
oublier que les véritables 
f r audeu r s  q u i  coûtent 
cher à la collectivité sont à 
chercher du côté des plus 
riches. La fraude fiscale, 
par exemple, occasionne 
un manque à gagner pour 
l ’État es t i mé à plus de 
60 mil l iards d’euros par 
an. Mais ces fraudeurs, le 
gouvernement ne leur fait 
pas la chasse : au contraire, 
il les protège et réduit leurs 
impôts !

Hélène Comte

Vaccins :  
ne pas se tromper de cible

Jeux Olympiques : Paris 2024, 
au bonheur des patrons

Pancarte brandie à la manifestation.

Des cocoricos ont accueilli l’obtention par 
Paris des Jeux Olympiques de 2024. Droite 
et gauche confondues se réjouissent de 
cette future « grande fête populaire ».

Revenons en arrière  : 
après plusieu rs éc hecs 
(pour les éditions de 1992, 
2008 et 2012), Paris n’a cette 
fois-ci guère eu de difficulté 
à obtenir les JO. En effet, 
la plupart des villes candi-
dates (Hambourg, Rome, 
Budapest, Boston) se sont 
retirées sous la pression de 
leurs populations inquiètes 
du coût des JO. Le Comité 
international olympique 
(CIO) a donc été soulagé 
que deux grandes vil les, 
Paris et Los Angeles, main-
tiennent leur candidature. 
D’où la double attribution 
pour Paris en 2024 et Los 
Angeles en 2028, une pra-
tique inédite adoptée par 
le CIO qui redoutait qu’au-
cune ville ne se porte can-
didate pour 2028.

L a  r a i s o n  d e  c e t t e 
pénurie de vi l les candi-
dates est simple  : depuis 

trente ans, les Olympiades 
coûtent des sommes fara-
mineuses, toujours large-
ment supérieures aux bud-
gets initiaux : 9 milliards 
d’euros à Barcelone (1992), 
Athènes (2004) ou Rio de 
Janeiro (2016) ; 11 milliards 
à Londres (2012) ; 31 mil-
l iards à Pék in en 2008, 
soit douze fois le budget 
annoncé. En Grèce, les JO 
ont contribué à creuser la 
dette du pays. Au Brésil, ils 
ont mené l’État de Rio à la 
banqueroute. Dans un cas 
comme dans l’autre, les in-
frastructures créées pour 
l’événement sont ensuite 
largement à l’abandon ; ce 
sont les plus pauvres qui 
paient la note, et pour long-
temps encore.

Pour Paris 2024, le budget 
prévisionnel est de 6,8 mil-
liards d’euros, soit déjà une 
hausse de 600 millions en 

un an, avant le premier 
coup de pioche. La construc-
tion d’équipements sportifs, 
notamment une grande pis-
cine en Seine-Saint-Denis, 
est présentée comme béné-
ficiant aussi à la population. 
Mais, s’il s’agissait de favori-
ser la pratique sportive, ces 
sommes colossales seraient 
autrement mieux utilisées 
à construire et rénover de 
nombreu x équipements 
sportifs de proximité tels 
que piscines, stades, parcs, 
gymnases, dont les quar-
tiers populaires manquent 
souvent. Ces sommes pour-
raient également servir à fi-
nancer la pratique sportive ; 
par exemple, en Seine-Saint-
Denis, la moitié des jeunes 
ne savent pas nager, là aussi 
faute de moyens. Quant aux 
grandes infrastructures 
bâties pour les JO, en géné-
ral, elles ne peuvent être 
réutilisées : à Rio, l’ex-vil-
lage olympique reste quasi 
vide ; et à Londres, il est en 
grande partie inoccupé.

En réalité, les seuls qui 

1917, la Révolution russe
Pour changer le monde,
les travailleurs au pouvoir

Meeting
Vendredi 20 octobre à 20 h 30
avec Nathalie Arthaud
Palais de la Mutualité
24, rue Saint-Victor – Paris 5e

Métro : Maubert-Mutualité
Entrée libre

ont des raisons de se ré-
jouir sont ceux qui profi-
teront réellement de la gi-
gantesque machine à cash 
des JO : les entreprises de 
l’audiovisuel, les sponsors 
officiels, les équipemen-
tiers de sport, le bâtiment 
et les travaux publics, les 

f irmes de la sécurité, ou 
encore les chaînes de l’hô-
tellerie et de la restaura-
tion. Voilà ce qui explique 
les hourras patriotards du 
grand patronat, des politi-
ciens et des journalistes à 
sa solde.

Michel Bondelet

Samedi 9 septembre, 
une manifestation était 
organisée devant le 
ministère de la Santé 
pour protester contre le 
projet du gouvernement 
de rendre obligatoire, 
à partir du 1er janvier 
2018, onze vaccins 
pédiatriques au lieu 
de trois aujourd’hui.

Si seulement quelque 
t r o i s  c e nt s  p e r s on ne s 
étaient rassemblées, i ls 
sont beaucoup plus nom-
breux ceux qui, notamment 
sur les réseaux sociaux, se 
déclarent méfiants voire 
opposés à la vaccination. 
Dans le rassemblement, 
des pancartes affirmaient 
« Non à la dictature vacci-
nale » et « Liberté de choix ». 
C’est vraiment un signe des 
temps, d’un temps où on a 
oublié les ravages que fai-
saient autrefois les mala-
dies infectieuses.

Mais si on en est là , 
c’est justement grâce entre 
autres à cet extraordinaire 
progrès que fut et qu’est 
toujours la vaccination. Si 
des vaccins ont permis de 
faire reculer les épidémies, 
c’est parce qu’ils sont admi-
nistrés à des populations 
entières et non pas en fonc-
tion d’une décision indivi-
duelle ni d’un quelconque 
choix personnel. Contrai-
rement aux autres médica-
ments, la vaccination n’est 
pas un traitement indivi-
duel. Par définition, elle est 

un traitement collectif. Elle 
ne peut être efficace que 
si l’immense majorité de 
la population est vaccinée 
afin de ne plus offrir de 
réceptacle à la multiplica-
tion du microbe considéré. 
C’est ainsi que la campagne 
mondiale de vaccination 
antivariol ique a permis 
l’éradication de la variole 
c’est-à-dire l’élimination 
sur toute la Terre du virus 
qui en est la cause.

Les trois vaccins au-
jou r d ’hu i  ob l i g atoi r e s 
(diphtérie, tétanos et polio-
myélite) sont administrés 
à 97 % des jeunes enfants. 
Pour les huit autres, ceux 
q u i  s ont  ac t ue l le me nt 
recommandés, la couver-
ture vaccinale s’échelonne 
entre 70 et 96  %. Pour la 
rougeole, par exemple, elle 
est de 78 %. Une telle cou-
verture est insuff isante 
pour protéger l’ensemble 

des enfants et, entre 2008 et 
2012, 23 000 cas de rougeole 
ont été déclarés qui ont 
conduit à des hospitalisa-
tions et à dix décès. C’est en 
partie ce qui avait conduit 
le précédent gouvernement 
à mettre en place un « plan 
d’action » afin de « recon-
quérir la confiance des ci-
toyens au titre de l’intérêt 
collectif », ce que le gouver-
nement actuel traduit par 
l’obligation de vaccination 
pour ces huit vaccins.

Faut-il que les vaccins 
recommandés deviennent 
obligatoires ? Le problème 
n’est pas là. Qu’ils soient re-
commandés ou obligatoires, 
il faut surtout que les vaccins 
soient administrés comme il 
se doit et que l’importance 
sanitaire de la vaccination 
soit comprise et appréciée 
pour le progrès médical ma-
jeur qu’elle a apporté.

Sophie Gargan
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